
Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

A
LÀNS-EN-VEHCORS

A l'attention des Membres du Conseil

d'administration et du représentant de la

commune de Lans-en-Vercors

COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

DU JEUD118 AOUT 2022

ORDRE DU JOUR:

l. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU MARDI 07 JUIN
2022

APPROUVE

2. COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE R. 2221-24 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

SANS OBJET

3. DEL 16-2022 : ANALYSE APPEL D'OFFRE ENGIN DE DAMAGE RECONDITIONNE

APPROUVE

4. DEL 17-2022 : PERIODE D'OUVERTURE ET FERMETURES 2022-2023 DES DOMAINES ALPINS ET
FOND

APPROUVE

5. DEL 18-2022 : DECISION RELATIVE A LA CREATION DU FORFAIT PASS ALPIN VERCORS

APPROUVE

6. DEL 19-2022 : TARIFS ALPIN 2022-2023

APPROUVE

7. DEL 20-2022 : FIXATION DES DATES POUR LES VENTES FLASHS ET PROMOTIONNELLES

APPROUVE

8. DEL 21-2022 : CGV et CPVD 2022-2023

APPROUVE

9. DEL 22-2022 : TARIFS PARC DE LOISIR AIGLE 2022-2023

APPROUVE

Régie d'exploitation des montagnes de Lans -1 Place de la Mairie - 38250 Lans-en-Vercors - Tél. : 04 76 95 43 04

Courriel : ski@lansenvercors.fr



République Française
Mairie de Lans en Vercors
Isère A
LANS-EN-VERCORS

10. DEL 23-2022 : TARIFS LOCATION BOX 2022-2023

APPROUVE

11. DEL 24-2022 : CONVENTION REPARTITION DES CHARGES COLLECTIVES

APPROUVE

12. DEL 25-2022 : DECISION MODIFiCATiVE ?02-2022

APPROUVE

13. DEL 26-2022 : MODIFICATION DE LA REGIE COMPTABLE

APPROUVE

14. DEL 27-2022 : CONTINUITE DE SERVICE " REGIE COMPTABLE

APPROUVE

15. DEL 28-2022 : DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR

APPROUVE

Membres du conseil d'administration :

Présidence : Jean-Charles TABITA
Administrateurs(trices) ; Guy CHARRON - Frédéric BEYRON - Isabelle MARECHAL - Daniel MOULIN - Christian COLLAVET •

Christian GIANESE
Représentant de la commLjne de Lans en Vercors avec voix consultative : Michael KRAEMER

Régie d'exploitation des montagnes de Lans -1 Place de la Mairie - 38250 Lans-en-Vercors - Tél. : 04 76 95 43 04

Courriel : ski@lansenvercors.fr

La séance s'est ouverte sur les points d'information suivants :

- Fonction de direction au 01/09/2022 ;
- Formation CACES des agents de la REML ;
- Travail sur le visuel de communication ;
- Exécution budgétaire 2022.
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

LÀNS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADIVHNISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOÛT 2022 à17h00

L'an deux mille vlngt-deux/ le Conseil d'Admînistration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal/1, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de

Jean-Charles TABITA/ Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 5

Présidence de séance : Jean-CharlesTABITA

Admintstrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA}
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GtANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voiK consultative) : Vincent BOBINEAU

Directeur d'exploitation de la R.E.IV1.L (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 16/2022 : DECISION RELATIVE A L'ACHAT D'UN ENGIN DE DAMAGE RECOND1TIONNE

Monsieur le Président rappelle le projet d investissement majeur de lannée 2022 se caractérisant par

la volonté d'acquérir, justifiée par ['ancienneté des matériels actuels, d'un engin de damage

reconditionné équipé d'un treuil.

Considérant la publication d'un appel d'offre (REML_38_A_20220608W2J.) en date du 08/06/2022 ;

Considérant les deux offres reçues, et l'analyse technique et financière qui en a été faite et exposée

en séance;

DEL16/Z022
DECISION ACQUISITION ENGIN DE DAMAGE RECONDITIONNE

1/2
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Le Conseil d actministration/ après avoir délibéré, à l'unanimité :

DECIDE d'attribuer le marché à la société KASSBOHRER ESE SAS pour l'achat d'un engin de
damage reconditionné équipé d'un treuîl/ type PISTEN BULLY 600 POLAR W SELECT;

AUTORISE Monsieur le Directeur à signer tous les actes afférents à cette attribution.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

L/-

DEL16/2022
DECISION ACQUISITION ENGIN DE DAMAGE RECONDITIONNE

2/2

Echanges :
Le choix est motivé par le niveau
de consommation, les dimenssions,
la qualité du treuil, le positionnement du 
poste de conduite. 
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Régie d'exploîtation
des montagnes de Lans

A
LÀNS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMiNISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOUT 2022 à17h00

L'an deux mille vingt-deux, le Conseil d'Admînistration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal, l, place de la IVlairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-Charles TABITA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 5

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN " Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric &EVRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) ; Vincent BOBINEAU

Directeur d'exploîtatîon de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 17/2022 : DATES OFFICIELLES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE DU DOMAINE ALPIN ET FOND

Monsieur le Président expose aux membres du Conseil d'administration la nécessité de fixer de

manière prévisionnelle les dates d'ouverture et de fermeture des domaines Alpin et Fond pour la

saison 2022-2023.

D EL 17/2022
DATES OFFICIELI.ES D'OUVERTURE ET DE FERMETURE DU DOMAINE ALPIN ET FOND

1/2
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Le Conseil d'administration/ après avoir délibéré, à l unanimité :

DECIDE pour la saison 2022 "2023 :

la date prévisionnelle d'ouverture des domaines Alpin et Fond au samedi 17 décembre 2022 ;
la date prévisionnelle de fermeture des domaines Alpin et Fond au dimanche 26 mars 2023.

RAPPELLE que, selon les conditions cTenneigement, le domaine pourrait être ouvert les

mercredis et jours de week-end précédents le 17 décembre 2022.

Monsieur Jean Charles TAB1TA
Président du Conseil d'administration de !a REML

DEL17/2022
DATES OFFICIELLES D'OLJVERTURE ET DE FERMETURE DU DOMAINE ALPIN ET FOND

2/2

Echanges :

Aucun commentaire.
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

LANS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOUT 2022 à 17h00

L'an deux mille vîngt-deux, le Conseil d'Admînistration de la Régie d'exploitât! on des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 3.0 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de

Jean-Charles TAB1TA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents ; 5

Présidence de séance : Jean-Charles TAB1TA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
G1ANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOB1NEAU

Directeur d'expioitation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 18/2022 : DECISION RELATIVE A LA CREATION DU FORFAIT PASS ALPIN VERCORS

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil d'administration la création du forfait Val de

Lans Etendu par délibération n°28-2021 en date du 28 septembre 2021. La Régie d'exploitation des
montagnes de Lans (R.E.M.L) et la Société d'équipement de Villard-de-Lans - Corrençon (S.EV.L.C.)

avaient alors arrêté et développé conjointement une offre commerciale (Forfait Val de Lans étendu)
valable sur tes trois domaines.

D EL18/202Z
DECISION RELATIVE A LA CREATION DU FORFAIT PASS ALPIN VERCORS

1/2
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Monsieur le Président expose que la station de Autrans-Méaudre rejoint à compter de la saison 2022-

2023 cette offre, dont Fappellation est désormais Pass Alpin Vercors, et en actualise les contours :

" Forfait unique permettant un accès à l'intégralité des domaines alpins des communes de

Lans-en-Vercors, de Villard-de-Lans - Corrençon-en-Vercors, et de Autrans-Méaudre.

- Forfait annuel utilisable sur la saison hiver des quatre domaines, et sur la saison été pour

accéder à la télécabine du domaine de Villard-de-Lans et au télésiège du Gonçon à Méaudre ;

" La tarification totale correspond au cumul des montants des forfaits de base annuel - déclinés

par typologie de clients - de chacune des trois stations/ avec des réductions sur les périodes

promotionnelles;

- La commercialisation est assurée par la R.E.M.L, la S.E.V.L.C., et la station de Autrans-

Méaudre. La période promotionnelle pour la saison à venir s'étend du samedi 15 octobre 2022
au mardi 15 novembre 2022 inclus ;

- Chacune des trois parties s'engage à reverser aux deux autres la part financière

correspondant au montant du forfait qui leur revient perçue pour leurs comptes.

- L'ancien forfait Val de Lans étendu n'est à compter de ce jour plus commercialisé. Le Pass

Alpin Classic et Pass Alpin Fond Classic restent commerdaiisé.

Le Conseil d'administration, après avoir délibéré, à Funanimité :

DECIDE la création du forfait Pass Alpin Vercors ;

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

DEL18/Z02Z
DECISION RELATIVE A LA CREATION DU FORFAIT PASS ALPIN VEIÏCOHS

Z/2

Echanges :
Monsieur le Président souligne l'importance de 
la création de cette offre.
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

A
LANS-EN-VERCORS

REGIE ^EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOÛT 2022 à17h00

L'an deux mille vingt-deux, le Conseil d'Administration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal/1, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de

Jean-Charles TABITA, Président du conseil d'administratîon.

Membres en exercice : 7

Présents : 5

Présidence de séance ; Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOUUN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian

GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de IANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.IVl.L(voÎK consultative) : Vincent BOB1NEAU
Directeur d'exploitation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 19/2022 : TARIFS ALPIN 2022-2023

Vu les statuts de la Régie d'exploitation des montagnes de Lans en date du 14 novembre 2019 et du

09 janvier 2020;

Considérant la hausse de l'indice des prix à la consommation de 5.8 % sur l an (de mai 2021 à juin
2022-source INSEE);

Considérant les hausses des prix des matières premières de 23.3% sur l an (d'avril 2021 à mars 2022 -

source INSEE);

DEL19/2022
TARIFS ALPIN 202Z-2023

1/2



Envoyé en préfecture le 23/08/2022

Reçu en préfecture le 23/08/2022

Affiché le 24/08/2022 =' ~- •-'

ID : 038-8806S9111-20220818-DEL19BIS2022-DE

Monsieur le Président indique qu'il est nécessaire de contenir ces hausses sur le prix de vente des

titres de transport alpins et de délibérer sur les tarifs applicables à compter du 1er septembre 2022.

Etant entendu que :

- la haute saison s'entend par les périodes des vacances scolaires et tous les week-ends ;

- les tarifs de -15%, -20%, -25% et -30% s'appliquent pour des actions promotionnelles ou en

adaptation des conditions d'enneîgement et/ou météorologiques/ après validation du Président
du Conseil d'administration et/ou du Directeur.

Le Conseil d'admînistiration, après avoir délibéré/ à runanîmité :

" APPROUVE la grille tarifaire des titres de transport alpins annexée à la présente délibération.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

DEU9/202Z
TARIFS ALPIN 2022-Z023

2/2

Echanges :
Augmentation moyenne de 5%



TARIFS ALPINS REML DE LANS-EN-VERC|
NATURE DES FORFAITS

Journée 9 d î\ 1/ 11 / 4 heures consécutives

Haute Saison : Week-ends, Vacances Scolaires et Jours Fériés.

Tafîîs -15%'; Tôus-ies jours dë^îa semaine hormis les wee1<"en3s,
au vendredi 24_mars 2023

-laute

iaison

lâtlucllon/HE

"15,00
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-25,00°,

racances scolaires et Jours fériés, Dumercre'

Tarifs » 23 % : Du mardi 3 Janvier 2023 au mardi 17 Janvier 2023 (hors week-ends)

FORFAITS TOUT DOIVIAINE
Journée Adulte (de 1953 à 2002}
Journée Enfant/Jeune (de 2003 à 2017)
Journée Etudiant (hors vacances, hors WE)
Journée Sénior (1952 et avant)

4 heures consécutives Adultel
4 heures consécutives Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant]

4 heures consécutives Sénior ( 1952 et avant)|

;L19BIS2022-DE
TOuuuinnunu

"30,00%]

18 janvier]

22,00.
18,80'
18,80 •
19t80'
19,80 € l
16,90 €|
18,40'

18,70
15,95
10,00
16,80
16,80
14,35
15,65

J7.60 €i J6,50<
15,00 €1 14,10 <
10.00e: 10,00 <
15,85 €' 14,851
-15,85 €)
13,50 €|
14,70 €|

14,85 <
12,65 <
13.80 <

DOIVIAINE DEBUTANT
Adulte / Jeune ; même prix. Accès à 6 téléskls el 12 pistes (7 vertes/ 6 bleues : Domaine jdenUEié par [a bulle verte sur les plans)

Journée Débutant
4 heures consécutives Débutant)

FORFAITS SPECIAUX
Carte à points (10 points) carte valable sur la saison 2022-2023
Forfait 1 montée Roche Rousse

Forfait 2 heures Fin de Journée 15 h à 17
Cartes DSF / Guides de haute montagne / Moniteurs de ski /
Moniteurs fédéraux alpin / Personnes handicapées et leurs
accompagnateurs / Accompagnateurs de montagne
Journée Promotion

4 heures consécutives Promotionl

14,50
12,60

16,00
4,20

14,30

11,00

16,00
13,00

12,30
10,60

12,15

9,35

12,75
11,05

PACK FAMILLE : IVIinirmim 4 personnes : au moins 1 adulte (maximum 2 adultes)
Journée PÂCÎ<FAMILLE-
Enfant/Jeune supplémentaire (de 2003 à 2017)

4 HEURES PACK FAMILLEl
Jeune supplémentaire (de 2003 à 2017)]

Support carte : SKIPASS ; Support indispensable pour encoder
/otre forfait. Carte réutilisable et rechargeable sur le site :
i_l<tpass.lansenvercûrs.com (TVA _à 20 %}_
:rais d'envoi
îrassard porte-carte
Four de cou adulte
Four de cou enfant

3ROUPES (au moins 10 personnes payantes) / CE Individuels
Séance Adulte
Séance Enfan/Jeune (de 2003 à 2017)Jitydiant
séance Sénior (1952 et avant)

.7Lpo
17,75
66,00
-16,50

2,00:

3,00-
-1,00'

15,00'
12,00'

uels av<

18,90-
16,20 ^
17,60 <

COLLECTIVITES AVEC ENCADREtVIENT PEDAGOGIQUE

60,20
15,06
56,00
14.00

cartes

16,05
13,75
14.95

1/3 temps scolaire, LÏVIJV hors Vac Scol de LEUR zone + Classes de Neige LIVIMJVS
iéance Scolaire (soit de 2006 à 2017)
Séance Accompagnateurs

6,20 ^
11.30 ^

ÎOLLEGE A LA NEIGE : Convention avec le Conseil DépartBmentat de l'Isère
lournée Qcolgir9(8oitd82006à201_7) -_-_-_:H ~"

4 heures consécutives Scolaire (soit de 2006 à 2017)]
/lerct'ecti scolaire hors Vac.Scolaires de LEUR zone
iéance Mercredi Scolaire (soit de 2006 à 2017)
iéance Accompaflnateurs

-_- 7,00 <

5,00 ^

6,00 <
11,30 <

11,60 €!
10,00 €[

10,90 (
9,40 <

11,45€|

8.80 €i

10,70 ï

8,25^

12,00€ 11,25^
10,40 €| 9,75^

56,80 €' 53,20 <
J4,20€;
52,80 €|
-l 3.20 €|

13,301
49,40 ^

12,35 ^

kî bus
15,10 €|
12,95€(
14.10€|

14,20 €
^2,'f5€
l3,20_ê

ÎOLLEGTIVITES {Maisons d'enfants, MJC,IV]PT,Skl Club...) (Wee1t-Enc[etvac,Scpl.) •l. COIVIPETITION FFS
Journés Enfant_(soltdo2p_06 à 2017)

4 heures consécutives (soit de 2006 à 2017^
iGCOIVIPAGNATEURS " ENCADREMENT PEDAGOGIQUE
Journée Acc.Aduite

4 heures consécLilives Accompagnateurs |

10,80 <
7,80 <

'lîfPPJ
10.60 <

15.40'
13,15^
10,00
13.85
13,85 <

11,80 €|
12,85.

10,15^
8,75'

10,00'

7.70l

10,50-
9,10'

49,60 '
12,40
46,001
11,50 €|

13,20 €|
11,35 €[
12,30 €|



Haute

saison
-15,00'

Envoyé en préfecture le 23/08/2022

Reçu en préfecture le 23/08/2022

Affiché le 24/08/2022 —/-—--

ID : 038-880699111-20220818.DEL19BIS2022

FORFAITS HEBDOIVIADAIRES 2 à 7 jours (5/6/7 jours valables à Lans-en-VercorsotAutrans-Méaudre)

Journées entières et consécutives / Photo cf'identité obligatoire à partir de 3 jours

2 Jours Adulte
2Jours Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant
2 jours Sénlor (1952 et avant)
3 Jours Adulte
SjoursEnfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant
Sjours Sénior (1952 et avant)
4 jours Adulte
4 jours Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant
4 jours Sénlor (1952 et avant)
5 jours Adulte
5 jours Enfant/Jeune (de 2003 à 2017). Etudiant
5 jours Sénior (1952 et avant)
6 Jours Adulte
6 joyrs_Adulte + espaces nordiques LANS/A_MV
6]oyrs_Enfant/Jeune (de2003^^017J, Etudiant
6 Jours EnfanVJeune (de 2003 à 2017), Etudlgnt + espaces
6 Jours Sénior (1952 et avant)

6 Jours Sénior (1952 et avant) + espaces nordiqLies LANS/AMV

7 jours Adulte
7 jours Adulte + e spaces nordiques LANS/AMV
7 jours Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant
7 jours Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant + espaces
nordiques LANS/AMV
/Jours Sénior (1952 et avant)

7 jours Sénior (1952 et avant) + espaces nordiques LANS/AMV

39,90 €
34,00 €
36,10 €
57,90 €
49,20 €
62,40 €
76,00 €
66,10 €
60,76 €
90,60 €
77,00 €
81,95 €

109,30 €
1-10,30 €
94,40 €
95,40 €
98,85 €

99,85 €

124,70 €
125,70 €
100,50 €

106,50 €

112,40 €

113,40 €

33,90 €
28,90 €
30,65 €
49,20 •
41.80'
44.55 '
64,60 •
56,20
58.45
77,00 '
66,10
69,65 •

g
E
g
E
6
E
g
E
E

92,90 €
93,90 €
80,25 €
81,25-
84,00 •

g

85.00 €

106,00 €
107,00 €
89,65

90,65 '

95,55 •g

96,55 €

31,90 €
27,20 €
28,90 €
46,30 €
39,30 €
4-1,90 €

60,80 €
52,90 €
55,00 €
72,45 €
62,25 €
65,55 €
87.45 €
88.45 €
75.50 €
76,50 €
79,05 €

80,05 €

99,75 €
100,75 €
84,40 €

85,40 €

89,90 €

90.90 €

29,90 €
25,SO €
27,05 6
43.40 €
36,90 €
39,30 €
57,00 €
49>60 €
51,55€
67,9i5 €
58,35 €
61,45 €
82.00 €
83,00 €
70,80 €
71,80 €
74,10€

75,10 €

93,50 €
94.50 €
79,10€

80,10 €

84,30 €

85.30 €

27,90 €
23.80 €
25.25 €
40,50 ^
34.40 €
36,65 (!
53,20 €
46,30^
48,10 €
63,40 €
54.45 €
57,35e
76,50 ^
77,50 €
66,05 €
67,05 €
69,20 €

70.20e

87.30 €
88.30 €
73.85 €

74,85 €

78.65 €

79,65 €

* Les forfaits hebdomadaires de 5 à 7 Jours consécutifs, sont valables sur les stations de Lana-en-Vorcors et Autrqns-IVIéaudre

on Vsrcors (AMV)

* Les forfaits Eiebdomadairos (2,3,4,S,6,ct /jours) no donnoront pas lieu à application ds prorata. Seule la date du 1er Jour sera prise en compte.

3Ë

Tarifs spéciaux 6 JOURS valables UNIQUEMENT sur LANS EN VERCORS

Pack Tribu'*A6joufs Adulte ALPIN •!• NOl-îDIQURS forfait valable

surLANS-EN-VERCORS

Pack Tribu** 6jours Enfant (de 2003 à 2017), Etudiant, Sénlor
(1952 et avant) ALPIN •!• NORDKWI^ forfait vatablo sur LANS-
EN-VERCORS

98,35 €

84,95 €

* Pack Trlbu 6 jours (consécutifs) prix par personne, à partir de A personne;
10 % sur le forfait. Forfait valable uniquetnent sur

PACKTRIBU**

83,60 €[

72,20 €|

78^70 €

67,95 €

73,80 e

63,70 €

payantes, 1 seul règlement.

Lans en Vercors

68.85 €

59,45 €

Moins

PARC DE LOISIRS
Individuel Adulte
Individuel Enfant (2006à 2019)
Groupe Adulte
Groupe Enfant (2006 à 2019)
Adulte, Enfant Saison

ï DE
7,90

?6.45
4,80

70,00_

."AIGLE

Entrée gratuite au Parc de Loisirs de l'Algle pour IQS détenteurs d'un forfait de la station, le Jour Indiqué, ou d'un
forfait hebdomadaire ou d'un forfait saison.

Gratuité pour les enfants nés à partir de 2020 sur présentation OBUGAT01RE d'un Justificatif.

Touto personne (enfant, adulle) qui pénèlre dans l'alre du Parc de Loisirs de l'Aigle doit s'acquittor d'un droll d'enlrâe.
Un groupe : miniinum 10 personnes (qui s'acqulltent dLi droit d'entréo) et^jn_seyi réQiement,
En "tarifs groupe", tous les enfants (même nés avant 2020) paisnt ainsi que les adultes.
Les groupes bénéficient d'une gratuité pour les accompagnatsurs pour 10 forfaits vendus.
Lorsciue ces groupés sont des écoles maternelles, la gratuité pourra s'étendre à 2 accotnpagnateurs pour 10,
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l (1) PREVENTE FORFAITS SAISON, EN LIGNE DU 17 OCTOBRE AU 15 NOVEMBRE 2022

;* EN LIGNE skipass.lansenvercors.com INFOS:0476954304

PASS ALPIN CLASSIÇ:
valables en ALPIN sur les domaines de Lans-en-Vercors, Autrans et Méaudre

PASS ALP1N-FOND ÇLASSIC :

valables en ALPIN + ESPACES NORDIQUES sur les domaines de Lans-en-Vercors,
Autrans et IViéaudre

Saison Adulte

Saison Adulte en Prévente (1) Offre valable du '17 octobre an 1K novembre 2022

Saison Adultes ii V(.'im' i:i^<.ii (,:1) aiii>' ^.a.^i;'ii; ir'. •i^ ^ 'n; m:iul,ii't' ._lu.r"

235,00 €

200,00 €

'l65,00€

Saison Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant

Saison Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant on Pfévente (1) Offre valabte du 17 octobre au
15 novembre 2022

201,00 €

170,00 €

140,00 €
Saison EnfanVJeune (de 2003 à 2017), Etudiantrn V< im l f. ï l» (;') oiliv ^ l . !>;i
ot'1:ol.m- ^'0;9

Saison Sénior (1952 et avant)

Saison Sénior (1952 et avant) en Préventc(1) Offre valable du 17 octobre QU 15 novembre 2022

212,00 €

180,00 €

Saison Sénior (1952 et avant) ( 'l Oi1r<,' valiî))!^ lci^ •1^ ^ •KY 0(~i.<;'l:)l.;' ?l^'.ï 149,00 €

Saison Adulte ALPIN + ESPACES NORDIQUES

Saison Adulte ALPIN -t- ESPACES NORDIQUES en Prévente (1) Offre valable du 17 octobre au 15
novembre 2022

272,00 €

231,00 €

Saison Adulte ALPIN + ESPACBS NORDIQUES u'
orlpb? W:^

; 171<^li {'/} Plin- ^.l.i:>l! i,-'. l!. ^
190,00 €

Saison Enfant/Jeune (de 2003 à 2017), Etudiant ALPIN + ESPACES NORDIQUES

Saison Enfant/Jeune (2003 à 2017), Etudiant ALPIN •i- ESPACBS NORDIQUES en Prévente (1)
Offre valable du 17 octobre au 15 novembre 2022

Saison Enfant/Jeune (2003 à 2017) Etudiant ALPIN + ESPACES NORDIQUES ^ . !-K
OHK'.Vul.;bl^l^. 'i'-'^ ri^.f^'H'-l-U-^: \);''1'

212,00 €

180,00 €

149,00 €

Saison Sénior (1952 et avant) ALPIN + ESPACES NORDIQUES

Saison Sénior (1952 et avant) ALPIN -l- ESPACES NORDIQUES en Prévcnte (1) Offre valable du
17 octobre RU 15 novombre 2022

236,00 €

200,00 €

Saison Sénior (1962 et avant) ALPIN + ESPACES NORDIQUES en Vnm i;!..!m. ; ;> ^ v
k:. •)'. :;. 1^ nci^li-l:^. W'':

165,00 €
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Moniteurs ESF de LANS-EN-VERCORS 2022/2023 68,00 €

Saison Enfants scolarisés à l'école de Lans-en-Vercors année scolaire 2022/2023 ALPIN + ESPACES
NORDIQUES 25,00 €

PASS ALPIN VERCORS : FORFAIT ANNUEL ! NOUVEAUTE

valable sur los domaines de Lans-en-Vercot's, Autrans, tVléaudre efVillard-Corrençon

donne accès l'été à la télécabine clé Villard-cle-Lans et au télésiège du Gonçon de IVtéaudre.

Saison Adulte

Saison Adulte en Prévente (1) Offre valable du 17 octobre au 15 novembre 2022

874.00 €

Saison Adulte c:n Vonîc; 1-lrip.h {?-} Offre v.'i.l^hlc !<;;. 1ii ^ •îft rKjïot.irci ^0:^.

647,00 €

548,00 €

Saison Enfant/Jeune (2003 à 2017), Budiant

Saison Enfant/Jeune (2003 à 2017), Etudiant en Prévente(1) Offre valable du 17 octobre au 15
novembre 2022

Saison Enfant/Jeune<2003 à 2017), Etudiant w\ V^nîo i-l;^; . ^) OiH'c v;i.f;'i|-)lc !(->. 'ih ^ •f6 <)f;to|ir(;

Saison Sénior (1952 et avant)

397,00 €

Saison Sénior (1952 et avant) en Prévente(l) Offre valable du 17 octobre au 15 novembre 2022

751,00 €

Saison Sénior (1952 et avant) on Vi.ii'iK- l lo.f.l'i (^) Ofî.f-o v;i|;J.)lr: in(-; 1'^ ^ 'ff-, oofobrp. ?-n^-^,

557,00 €

472,00 €

/\[^ l\/|(..1N'l f\^'^^ I-1!: l ,•'1'^ : I\;H'-;.-N-. i!';;i!(:-i.:i!](^!!i:r;.; rh ,.;ti;*<'r .'vP

Enfant/Jeune : 2003 à 2017 inclus, (sauf pour les groupes avec encadrement pédagogique : 2006 à 2017 inclus)

Etudiant : pas de limite d'âge, avoir 1 carte d'étudiant en cours de valfdité 2022/2023

Adulte : 1953 à 2002 Inclus

Sénlor: 1952 et avant

IGRATUITES accordées aux MONTAGNES DE LANS

Aux enfants nés en 201 8 et après sur présentation OBLIGATOIRE d'un justificatif /

Aux personnes handicapées en cours ESF /

Aux accompagnateurs des groupes (CE et encadrement pédagogique) 1 gratuité pour 10 payants

Sur ordre écrit du Président et/ou des directeurs de la REML
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Régie d'exploitation
des montagnes de Lans

LANS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADIVHNISTRATION

SEANCE DU JEUDI 18 AOÛT 2022 à17h00

L'an deux mille vingt-deuK, le Conseil d'Administration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 IANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de

Jean-Charles TABITA, Président du conseil d'admmistration.

Membres en exercice ; 7

Présents : 5

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN " Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
G1ANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABlTA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBiNEAU
Directeur d'exptoitation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 20/2022 : FIXATION DES DATES POUR LES VENTES PROMOTIONNELLES

Monsieur le Président expose la nécessité de fixer les dates pour les ventes promotionnelles de pré

saison pour les forfaits :

- Vente flash : le samedi 15 octobre 2022 et le dimanche 16 octobre 2022 ;
- Préventes : du lundi 17 octobre 2022 au mardi 15 novembre 2022 inclus.

DEL 20/Z022
FIXATION DES DATES POUR LES VENTES PROMOTIONNELLES

1/2
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Le Conseil d'admimstratlon, après avoir délibéré, à l/unan!mité :

DECIDE de fixer les dates de ventes promotionnelles de pré saison pour les forfaits comme
énoncées ci-dessus.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

ÏGf^y^ )

DEL ZO/202Z
FIXATION DES DATES POUR LES VENTES PROMOTIONNELLES

2/2

Echanges :

Aucun commentaire.
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Régie d'exploitation
des montaanes de Lans

LANS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOÛT 2022 à17h00

L'an deux mille uingt-deux, le Conseil d'Administration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du
Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-CharlesTABITA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice ; 7

Présents : 5

Présidence de séance ; Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN " Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
G1ANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABlTA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GiANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) ; Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.l (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur ^exploitation de la R.E.IV1.L. (Invité) ; Ludovic MOULIN

DEL 21/2022 : CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE A
DISTANCE 2022-2023

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil d'administration, pour la saison 2022-2023,

les conditions générales de vente et les conditions particulières de vente à distance telles que
annexées à la présente délibération.

DEI. 21/2022
CGV ET CPVD

1/Z
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Le Conseil d'admlnlstration/ après avoir délibéré, à (^unanimité ;

APPROUVE les conditions générales de vente et les conditions particulières de vente à
distance telles que annexées à la présente délibération.

Monsieur Jean Charles TAB1TA
Président du Conseil d'adminîstration de la REML

DEL21/2022
CGV ET CPVD

2/2

Echanges :

Aucun commentaire.
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LANS-EN:VErtconi CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D'UTILISATIOM
DES FORFAITS DE RE1VIONTEES IV1ECANIQUES

Régie d'Exploltalion ttes Montagnes do Lans, 04 70 85,13 04, sk!®îajisepyerco_fs,(i:, Ktablissomenl Publie ft carnclèfo Inttusldel et Commarclal,
Numéro ct'Immatrlculallon : 800 009 111 R.C.S. Grenoble / N' TVA [ntracommunaulalro : FR030&008&111
Slêaâ^ûËliil : 1 Placo do In Mairie 30200 Lans-on-VQrcors, ^(tfosse EiéofiroiîhkjHB : Roulo des Moniaones da Lans 302SO Lans-en-Varcora
La Régie d'Exploltatton des Monlagnos do Lans est Immalflculée à l'Odas (wwv/.orias,f() on lant ciue Mtindatalre d'IntBrmôdiatra d'Assnranco (MIA) sous la immâro 20000203
et soumlao à l'AutorHé do Cûntrôte PfuctanllGl o( de RâQUlallon (ACPR) A Placo de Bitdapost - OS fl2't59. 7G'l30 Pnris Cedex 00.

Cl-après dénomméey L'Ex&iol.tanU
Article 1_~ Achat
L'ullllsîillon et t'aclml dos tllreg de transporls omis pdf la Réyiû d'ExploKallon dos Moiilaynes (JQ Lîins entfalnent l'acceplalion pleine el enll&ro dos présentos Gondlllons
Générales de Venta el d'Ullllsallon des Foifalls, mlsos à dlspOËlllon dos illlllsaleurs, dans tous les potnls do vonlo de la stalton, sans pfôfuttico des volos (to rocours
habltiiBlles,
SI uno (llsposlllon des présenlûs condlltons vouait à (alfo dôfaut, G||B soralt consld6féE) comme élanl règle par les usaoes on ^louour dans le soclour clos remQnlées
mécanltiues pour les soclétéB oyant leur sl&yo soclnl on Franco
CGS condlllons concernent exclUBlvûment les psrsonnes physlqnos ayant la quolltû do con6omiDalour au sene (is l'arllcle llmlnairs du Code (îô la Cûnsommallûn,
It aprîafllent à l'aclioiour do s'[nrorni&f sur los (IIHârGnlos condltlone tarKalres oxlslanlos ot d'ullllgallon avant tout aclial el dB sélaclionner le plus attaplô. Aucuno râclamallon
ne sera recevable après l'achal (iu ttlfe et le personnsl (te calssQ no pourra èlre tenu responsable du cliolx du client.
Los (lllféfônts (arifs en vigueur sont tll3|iûnlblos aux colaaos dos romonléos mâcanlquos.
L'ullllsallon ol l'achal d'un tllfo do Iransport enlratiwnl l'flcceplallon ol l'appllcadon dos ràfllemenls tlo policQ (mrôtés prôfoctoraux) on vlaucur Giir chnquo romontôe
inécanlquo. Los rëgloments de pollco sonl affichés au dâpart de chaquB îipparoll.
Article_2_- Forfait
Le foflaltesl composa tt'un tltro do IfanspOfl sur los remontûes mécaniques enfeEilslré euf un support ticcompagnô d'u« |uslincatl( clé vente, Sûulss les informallûns
conlonues dans la mémoire du litre de ((nnspoil font fol.
La cailo paul conlentr ptuslBiirs lHres, la tllfa n'a pas liHSioln d'élre épulsô pour recharoer collo catto.
Il donna accès, pendant la diifée de vnlldHû du (lire da (ransporl al siilvanl los condillons et modalités précisées cl- apfés, aux lenionlées môcanlquBs en servlco cl
correspondant à la catégodo du titre,
La durée (le valldllé des forfalls eal dérinle en lemps conséculif (ex : t houros consécullves, 2 lours conséculirs...) sauf menlion oxprossG.
Le client ayant acheté un forfait de ski alpin ds 2 / 3 / 4 Jours (lotifnées ûnllères et conséculives) aux caisses dos remontéos mâciinlquss de Lans on Vorcors, peut Bkter sur
los domaines alpins de Lans-Rn-Vercors : Monlaones de Lans ot Pafc de Loisirs tlo I'A!<))Q, SeulB. les forfaits fia ski alpin de 6 / 0 / 7 jours ((oumées entièros ol consécutives)
ainsi que les forfolta saison PaBa Classlc Alpin ot Pass Clnsslc Alpin / Foiut achelés aux caisses des rem&nlésa mécaniques (le Lans on Vcrcûfs pouvont bénéficier
(l'uno réclprocllé avec les stations d'Aulrans etMâaudre,
Le (orfall annuol Pnas Al|)ln Vorcors esl valable sur los doffîalnaa alpins ds Lons.en-VGrcois ; Monlaones de Lana el Parc de Loisirs de l'Algle, Aiilrans.Môauclro en Veicofs
et Villard-Corrençon. Seul ce foirait Pass Alpin Vorcars donne dfûll annuellBmenl à la lêtécahtne cts Villard-dB.I.Qns ot BU téléslège du Gonçon ft Méaudre,
Lo forfait « pack (flbu » : le prbt lndlr(Ué est le prix pour 1 personne pour e Jours conséculifs, à partir (te 4 personnes payantes et 1 seul règlsmenl, Ce forfôll est valable
uniquement sur les domaines atpins ol nordiques do l-ans-Bn-Vercors,
Lo forfait n pack famille » : le pilx lndlc)tié est le prbt afflctiô pour <t personnQS. Minimum A personnes ; au moins 1 personne mafeura el maximum 2 personnes majeufos. Co
forfait osl valable unlqttcmenl anr tes domaînes de Lans-en-Vermrs (Monlagnes do Lans ol Pafc da Loisirs de t'AlQle), il existe à la |3urn6& ou sw 4 heures consécultves,
Les tarifs des foifalls, et des snppofts sont afflcliés aux abords des caisses, Ils sont également consullables sur sklpass.lansenvBfcofs.ccirTi
Los foifalls dont la tîurée osl supôrleuie û la (furéo la plus couile proposée sont slrlclemenl personnels, Incesslbles et hlransmlsslb'es.
lAitilîaaleur doit êlre porteur de son (orfall cturant (ont te lra|el effcclué sur la remonlée mécanique, ds l'alio da déport e l'alre d'afrivûe.
Pour favodsor [a (fansmlsslon des infûfmallons encodéea lors du passoge aux bornes do conlrûlo, le forfait doll élro porlô à gauclie et, de prôfércnce, éloigné d'un téléphona
poilablfi, tio clafs. ou lout flutfû objot métallique et dQ loule fûKne d'emballage composé en lout ou patllQ (l'ïilumlnium, susceptlkte de caussr un dysfoncltonnBmont. Il est
proscftl de skier avec plugioiifs cartes à pnco sur sol, ceci pouvanl anlratnor im dysfoncllonnetnent lofs du passage aux bornes,

2. l_Les.supports

.Les_t!tres_d8 transport sojit (léllvrâs.sur les sLitinorls sylvants :

a) Los aupiiortsjeçtiaragablgsj LQS achats effecluéa pour la slotlon (IB l.ans.en-Vercors s'effoclnont âxclusivemQnl sur dos supports (ypo koycard, ou Sklcard :
cartes d puce RFID, dites « iriEiins-lllifQs » vendues deux ouros (pilx en euros TTC, taux de TVA lâga) en vigueur) ol garanlles (iôiiïi saisons (collo on cours el [a
suivante), non romliourGalles. Go support ne doH pus ôtre pila, caaséi percé, ou rendu Inullllaable par qualqtie moyen quo co soit. 11 sora fomplacô aralullennonl
en cas do mauvais foncltonhemBHl (sous résorvo quo If) cartQ n'all pas fall i'objet d'uno mEniualso utilisation). Los suppoils rectiarooables délèitorés du fatl tls
l'nsnger (pliàa. peiforés...), ne pourronl pas êlra remplacés, Ln ynrantle m s'apfiliquo tiu'en cns d'utllisallon normolG du snpporl, elle conslsla on la déllvranco
d'un nouveau support en romplacomont du support (iôroclueiix, SI après védficadon, la défectuoslté dll support esl Imputable au Cllonl (ex : non-rospecl des
(ionstgnos d'iitlllsadon), la RéglB faclufQfa à celui-ci, les rrals d'«no nouvelle cailo : deux euros (pilx on oufos TT'C, (aux do TVA lâgal on vltiiieur).
Les supports sont rsclifiraoablBs dlrectonifinl aux csl&ses des remontéos mécanl^uûs de Lana en Vorcors ou ula lo sito Inlornol : shlpassja n sc!wercors,çom, ou
sur la borno opassllbra, située A FOdicfi de Tfliiflsmo. 1.6 poriûiir d'un support no bénôHclo d'aucuno réduolion sur le piix du (lire de Irnnsporl on cns de
rocharoBmont aux cnlafiBs ou via tnlornet ou via In liorne epnssllbre. Las condidons cls roclmroemBn
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Ces tarifs sont expilmôs o» enros ot (ouloB laxos comprlaes
Los palomonls on caisse sont elfoclués on ouros ;

> En espèces pour les montants tnléileurs à 300 G
> Par châ(|ue tiré sur un mmple bflncnlro ouvert on Franco ot llbollô à l'ûrdro (IB : RfîGlE SKI LANS (IQB chèques étranoefa ne pûuvcnl servir do mode de palenml)

el sur prôsenlallon d'uno pièce tl'ldenlHé,
> par carto bancaire ; Visn ou Eurocard Maslercard unltiiiemenl
> Par chèque vacances dûinonl romptis, émis pnr l'ANCV, (ÛUgDllfili l'oxploltant no rend pas la monnttte pour lo polomenl en choque vacancos, te client ttoH tolro

l'appolnt}
> Par cliôquû « tlécouvorto sportive : slalion de ski » (Ju cliéquiof jeune Isôre (Je fa anlson en coura,
> Pur chéqus-vacancoa c-connect on calsso
> Par corto Taloo du Conssll Génûrnl do l'isûfo

Lco nchols opôràs vlo Inlomot, sur le allé FhlpîissjEinsenycfCQfs^conï ou sur la borna opassllbro sHuôo à l'ûffico de Toudamo, no pourront ôtro rûglùs qus par corto bancafro
[VISA, EurocarO, MnstorcBfc) unlctuomcnt) ou parchéqitea-vacancos e-connccl.
;L4_Bon de livraison ût lustlflcatlf ds vanto
3.*l,1 Bon de [ivratson et factura
Sur demande, 11 est dôtivrô, <)uel (iuo coU lo foriatt aclieté à Lans-en-Vercofs, un bon de llvrfllson ou une fflduro sur lesquels ftflurent, fiour uno ifan&acdon unlc|U6 : lo nombre
de pfodulls aclwlôs, !& ctôlaH sommalro do cos produils, la caléooflo (to cll&nlôlo, lo plix total hoifl taxe do Itl transactloni la montant lûtal do (a TVA| te pilx (to l'asauranco (si
te cllonl l'a souscrit auprès de l'explolliint), lo niimâfo tto )a caisse, la tJato, l'heura, Is nunnôrû do léléphono, to numâro de la caito RFtD. Sur (lomande, cellB.cl pourra ôlro
nomlnoltvo.
3.4.2 JitBtlflcatffcfQVonto
Chaque émission de fûffall donne lloii A ta remise d'un lusllHcallf do vonto (rûçu / tiuillanco Informallqua) sur lesquels flguronl, pour uno Iransaolion uniqdo ; le nombro do
produits (icholés. [o (félall sommaire de ces produits, la calôgorlo ci& cllenlèlOi Is pdx lolal hora 10x0 <Jo la Ironsoctfon, le montant (otal de la TVAi lo prix do l'nssurancQ (si lo
client l'a souscrit auprès cte l'sxploHanl), la numAro da la cnlsafii IEI dalâ, l'Iifliifei Is numéro do (étéptione, lo numéro de la corlû tîFID.
Ce Jusllflcallf de venle doit âtfo consorvé prâclensoment poitf êlfs présenté ft l'appul de icmte demande, réclamallon, per(e, ou vol do lo carlo,
3.G Contrôlea
Le client doit Olro pottûur de son lilro do tfsnsport durant tout la trajet offoclué fi"f la romontée mficanlquB, (JQ l'atfo da départ ft l'alfo d'antvâo.
Pour un bon fonctlonnomenl lors (!u passage mx bornes de conlrëlo, l'tisaoor ciolt porter son fotfall [lans sa poclio gauche élolflné (les poriablosi clés ou loul milro Dbjol
mâtalUi|UQ susceplibls do causer un dysfoncllonnonfiBiH.
Afin (IQ lulter contre la fraude, le client est Informé que des ptioloyraphles sonl automallquement prises lors ila son passage aux bornes do conlrôlo. Gos plioloyiaplilos sont
alors exploitâos lo(s de contiôleâ réguliers, à la seule fin de s'aaaurcr tiu'll n'y ait pas d'échango, lo (orfail n'ôlant ni cesslble ni (ransmlssibls. Les photographies scronl
conservûes pendant la durâe (te valldllâ du Ittro et ]us(|u'à 2 Joufs supplémGnlalros. Bios sont iraltéos connme donnéBS poraonnelles commQ tlécdt tiu pafagraplio B.
La falslflcalion d'un IKfo dQ tffinsporl ou t'utttlaallon d'un IHfQ falsiné est pasalblo de pouraultos pénQlos ainsi que du palomonl de dommages ol Intérfita. Dans tous les cos
pràcllôs, les (orfoKs peuvent ôtfû retlfés à dos (1ns do preuvo et on vue d8 los fostiluer A leurs pfoprlâlalros.
3.6 Transmission et revente Intfirtlits
Pendant ta durée de validité tUi lilro de Iranspoit, le forfait n'esl ni cesslbte, ni Iransmlsslble. Il ne poul talrEi l'ob|el d'un prêl à (tlfe Qralult ou onérQUx. Pour celtB raison
n'achcloz pas vos (lires ds kanspoit en dehors des points do vente officiels,

Article 4-Tarifs
Tous les tarifs publies de vonlo do (orlatls, dss titres dg iransport el des supports mains, libres sonl olflchâs à toulos los caisses.
Ces lorifs sont oxprimâs en eufos, iouloslaXBS comprises otsonlvalabtes durant l'hiver on coursi soildu premier Jour nu dernier (ourd'ouverture.
Coux-cl figurent éflalemcnl sur le site Intoinot : stiijiassjiinsonvûrcors.com
Dos réducllons on dès gralultâs sont proposôes à (tllférsntos catâgorlos de personnes selon les niotlatHôs dispontblos aux potnls cie vente ot sur préserUalion au moment (IG
l'acliEil, de pièces ]ustl(lgnl l'avanlaoe (ailfalre, AucunB fédncllon M sert» accordée aprôs l'achat ou l'ûdlllon ctu forfait.
Seules los Informallons (oumles par la puco da la carte ou la loglulel do gesllon (onl fol, en aucun cas, les Infofmatlons Inscrites sur (a caite no pourront donner lion à (tes
rccoufs.

4,1 Catôdortes dû cllBiitèlû
Pour loulcB les calégorlea do cllûntële, II ost oblignlolro dû présenter m jusllflcalif (carte d'ictenltté, livrai (le famille, pasBopoit, JUBlincatif do scolarilô pour les éUidlants,
lycéens ol coliôslons, cart6 <!1nva|[dlté ou do pftorllô pour IQB pûEsonnos porloitses do hnndicflp) ot co on parUculler pour los ciilétioiios de cllenlèle bânândant de tEirlfa
réduits.

Enfants oratuits aux IVlontaones dû Lïins
Enfants gratuits au Parc de Loisirs d& l'Alâlo

Enfants / Jeunes aux IVlontagnes de Lans

Enfants dos groupos EIVOC oncatlromûnt
pâdagoylquo aux IVIontagnes de lans

Enfants / Jeunes au Parc do Loisirs do l'Alfllo
Adultes

Sénlors pour le ski alpin
Sônlors gratuits pour lo ski alpin

En année civile

A partir do 201 G
A partir de 2020

Do 2003 à 2017

Do 2006 à 2017

Do 2006 à 2018

De19G3à2002
Da 1962 et avant
N'oxtste plus

4.2 Gratuité
Le cllont doit demander la oralullâ e laquslle II a droit el présonlsr la piûco Juslltiant cet nvanlage tfiiKalro au moment de l'achal de so« foflalt (avant récilllon ce celui-ci),
Aucuns flftilulté ne sora accordée après l'aoliEil, ou sans JtiBtHtcntll.
ÛUîLM.onlannes de Lans ; la flralullé est accordés (hors supporl e( hors assurance) aux enfants nés ô parlli' 2010 sur pfésonlallon d'une pièce d'Itienlllô ou du llvfot de
fainlllOi ol aux personnes liandlcapôes on cours ESF| sur prôsonlalfon do lours cartes d'Invaltilllâ el <SQ coura ESF 0» Is jour d'annlvoraalre sur présontaHoit d'une plèco
d'idenlKà.
Au Pa»c ttQ_Lo[stfa do l'Alqlo : la graUillé eal accortlée (liors support el hors assiifance) aux enfants à partir de 2020 sur présentation d'une pièce d'Idcnlllô ou du livrel do
fomlHû ou la Jour (l'annlversalro sur prôsonlatlon d'itna plèco (l'idontHà.
4.3 Assurancos
L'ossufance est faculfalivo et vlvomonl conaelltéG.
A l'achal dea (ttroa de transport, le porsonnef des caisses et le site de vente e distance proposent systémallquomont un produit (i'assurance. Il est do la rosponaabllltâ du
cllonl do Gonsoiire ou non A caltfi ossufanco.
En caa de slnislfo, lo cllant ne pourra rôclamor aucun romboursomon( <fo soii achals ou (tes ffEils onoaoâs ft la Rôâlo d'Exploltallon dos Montagnos (te Lons. la tturôe de
l'asauroncs no pourra différer de la diifôo du lllro do (ranspoit. Aucuns aasurancs ne pourra ôlfo vsnduo pour un litre déjà udllsé on en cours d'utlllsatlon.
Cepenilant, el la cllanl n'a pas encore ullllsé son lllre de (ranspoit, II osl possible n posloriorl de l'acliat, de eouscilro & uno assurance.

Art!çle_5 Remboursement des forfaits
Les foifalls sôjotir ot saison llennsnt complo tl'uno (léorosslvlté avunlaEiouse, AiicutKï réclamEillon ou renibouraoinont n'fisl poBslhlû après l'ncliat, [l apparllenl au cllcnl (ta
s'Infofmor sur los produlls et les tarifs proposés el do séloclionner los plus avf>ntnaonx pour tui. Lo |io>sonnol no poul êlfe lenu responsalile dir choix tfu lilulolffl.

REGIE D'EXPLOITATION DES tVIONTAGNES DE LANS
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5,1 Forfaits parti ellB.m ont utilisés ou non utilisés
Les forfaits côinpoilQnl une dato do volldilâ et tlolvent élre ullllsés avant la dale ttc nn <lo vatldilô. Da»s le cas où los foria!
épuisés, (il) fall du consommatour pondanl la sEilson en cours, 11 ne sera accordé aucun (ichango, Eiucnn roport sur l'nnnée si
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5.2 Porto, dBstructlon on vol
En ces do potte, (tûstrdctlon ou vol, ot sur présenlntton du bon de livraison on du JtislIflcatU cJo vonto, II sero [irocûttô ft ta remlso d'un dupllcaln pour la ùwùo rcslanl ft courir,
Lo3 frais do la rââmisskm sonl (1x6s à 2 e, poiif la prix du suppotl. l.os forfaHs retrouvas Bout conlfallsés ouït caisses cenlralBs dea ramontéos méconlciues do LanB en
VBrcofs,IêL:047o864304,
Lo tllfe pordu, vola ou dôléilofé, faisant l'objot tl'un fûmplncomunt sora bloqué. Dons l'Iiypolliésû où lo cllonl folfouvoralt son (offflll. il n'aurall paa (IB recours pour l(ï
femboursemonl doa frais de co n dupllcala »,
G.lFormaturo^ouinlorruptlon do^sen/Lco A l'oxclysloiKtoe Tltros Saison (Ct Article 6.4)
En cas do dégratiallon des condlltons cllmiiltquos n'ontrottianl pas un affôl complot ot consâcullfdea InsttillallonB, le lllfo do lfan8|ïoit n'ost pas remboufaé.
Sotilo uno feimoturc de plus do 1 hoiifos ccmaôcutlvoa (to la totalHé dos romonlôea m6canlqu68 du domalno 6klal)!e du lltra pout donnor llou à un dôdommaoûmsnl du
pré)ttd)co subi par lo cllonl, La domando doll ôlfo établlo (ians los 0 fours suivant la (In de validité du lliro, atir prôssntalfon do son (oifalt tle ski, du jualiflcallf d'achal cl
étEibllssomont tfuno flclio do (fomantlû de (JédommnflGinent dôlivrào au point do vonlo contrai do la stallon ; aiiït caisses (los fenionléos miicaniquos de ta Régis
d'Explûllallon doa Monlognos do Ltins , souls IOB tllfos ayant été ncquls ol réalâa dlrccloment par lour (Kulaire aux pûlnls tlg vonto de l'explollEmt ou sur lo sHo tntornot de
l'oi<plo!lanl pouvonl donner llou à un (tédomniaflûmenl Cûlul-cl poul prondro los (ormoa Giilvanlos, nu choix du client :

A- Soit une prolonoallon !mm6dlato de la durôo tlo validité tlti Tilro cie Iransport,
t3- Soll un «voir en (orfalt Joumâe ou forFaK A heures (équivolonl au forfoll ticholô Inillatem&nl) ft ulillser an jilus lar(> want la fin de la saison on COIKS un salEon n+l.
C- Soll un dédommagomonl dllfôrô, calculé an proralQ lomporls.

Aucun dûdonninaEteiwml no pourra être accordé avant la tour d'explratlon du Tilfo concerné. Lo cllont no souraH prétondro à une (lUolœnque sonrimo ou prsslalion oKcêdant
le décionwiaoomonl choisi.
Pour l'ocliol (!83 cûndllions île dédommagcmont cl-dossus sllpulâos tuix « D » ot u G », les ptôcos jusllflcallves (forfoll (tu )ouf} accompagnées de la tlcliû (IB dçmande
doivent êlf9 adressées à la REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS, dans to mois d'intormplion (ias remontées mécaniques, Los forfalla hBbctomacfalras (Jû
5, 0 ot 7 Jours sont valables sur los domaines eklablos alptne cie Lans-on-VercoiSi Aulfans et Mâaudre do Lans, seuls les forfaits achelés ft la slallon ds Lgns.on.Vercors
peuvent prôlondre à un évsnliiol romboursBinonl de la slallon de Lans.on.Vercori», fors do la fofmolure (otato des 3 clomalnss, selon les modalités cHéos cl-dossus.
5.4 Dlsiîosltlons nartlcullàres nour los tltt'es Saison
(Pour los Wros A Imims, }own6o, Isobdomadalres. sa référer ù f'ari/c/e S.3)
En cas do cdsa sanitaire avec ttéclslon admlnlstfatlve (Qouvornsiïientales, préfeclorales, munlcipaloa) da fsrmelure ou en cas tte manque do neige des 3 domnlnos alpins
pour IB Pass Alpin CIasslc : Lans en Vercois, Aulffms ol Méautlro ol des 5 (iomalnos alpins pour te Pass Alpin Vercors : Lans on Vorcofs, Autrans, Méaudie, Vlllard tla Lons
et Carfençon, le Client a ta pûsslbllllé de dâmander, sans frais, ol selon les modalitôs cl-dassous, soll le reporli soH Is romboufsemont tto son Titre Alpin (Pass Alpin Classîc)
non utilisé, en complélEint lo fûmwltilre disponible à l'adresse mall sulyantQ sl<l®!ni«envcrcort.fr.
La demande de rûmboursement de fa paille alpin du forfait snlson non llllllsé deVfa ê(re femlss ou poslÉB «VBiit lo l'I mal 2023, accompagnée des pièces Jnstllicallvos
(copia du Titre menllonnanl le numéro de catle, juatiHcatK cla venlo ol RIB avec 10AN et DIG), Au-delà de celle date, aucun roinboursemenl ne pourra avoir ttsu, aeul un
roporl poutfti filfo opéré,
Le reporl de la partie alpin du forfall saison non ullllséa ss (era sur (Jomande accompagnéG des pièces Justlllcatlvos (copia du Tllrfl monllonnanl Is niimôîo dû caile, JuBHficatlf
de ven(e) unlqiiemenl sur la saison 2023 202'!.
Les Dires SAISON sont vendus pour une ulllisallon oarantla ds fl somalnea (Su jours) non consécullvoa sur ia pértode elfeclivû comprlsa entre le somedl ctt) dôbut des
Vacances de Noël, soll le 17 122022 et le 20 03 20K3 (soi! 100 Jours). C'est unIqtiemBnt pour cet(e « Péflû[le»quo IG Client peut prétonifœ à un dédommagBinent du Dlfe,
dans le caa d'une (armetufe (IB la lolalllé des remontées méctinlques dos a domolnos alpins pour lo Pass Alpin Classlc : Lâns on Vercors, Aulfans cl Mégudre el dss 6
domaines alpins pour le Pass Alpin Vorcora : Lans on Vercors, Aulfans, Méaudre, Vlllard [le Lans et Cùffonçon ft parllr de 3 jonrfl consôcullfs ct'arrôt do 100 % doa
romonléos m6cnnlt|«e8,

L'Indemnlsalton ne sora (roltéo qu'on Fin do golRcm el caloulâo solon lu formulo sulvanlo : NI} jours [l'arfôr / nb |ours de la Péilode (100 jours) X prix sclial du fûrtalt

'Nb Jours tl'offâl s fioinmB tlu iwmbro de somalnQs où II y a eu su moins 3 (ours (et plus) d'arfôts conBÔcuUfg

La clamande doit filfe iSlaUlio entre la tlole (te fermoluio ofddello do la saison, so!l le 20 03 2023 ol avant le U 05 2023, dale liinllo des demancfos do romboursement.
Seuls toa forfaits saison alpins achQlés à ta slalton do Lans.en-Vercorg pBUVont prélendra à un évonluel rombomomenl de lo station de Lans-on.Vercors.
Le Paas Alpin Classlo foffall saison, valable sur las domaines sklables alpins do Lans-en-Varcofs, Aulrans ot Méaudrû no pourra ôlro remboursablo (|Uô lors de la fcfmeture
lolale dos 3 doinalnoa aolon los modalités ol la formuls vtséos supfo.
Lu Pass Alpin Vorcofs, tafalt Bnnuol, valable sur iss domaines shlablQs alpins de LanB-on-Vorcofg, Aulrgno ol Môauiffg, Vjllard-Coifonçon ne pouffn êlrô rembourstiblB (|tie
lors ds la fermeture lûlalB dos 5 domaines selon hs motlalltés at la fonnulB visées supra.
5^6-JVLatadlâ ou accident et autre événoment tiBrsonngl
Il na sera procédé à aucun romboursemsnt des tllres ifs tfonsport pour accident, maladl& et toula aulfo CBUBS personnelle (tuellQ quo soit la durée de vnlldité du forfsll. Un
service d'asguronce est proposé lors de l'achol ttu (ilro ds Ifonsport par les hôlossos do vonlo do la slallon et peut couvrir codotns do cos ilsquos, Rensefflnemonls auprès
dos hôlossos do vsnlo.

Article 6 - Recharflement_à_ctistance
Les dispositions légales reladves à la vcnlo à distance prévues dans ie Code de la Consommallon prévolont que [e droll de rélffldatlon n'esl pas appllcatilo aux preatalions
(ouristlciUQs (arllcle L 221-2 0" de Cotio do ta Consommation). Ainsi pour (oui rccliargomonl de fortall par Internet, lo cllonl ne bônôffcle ti'ancun tlrolt de rélractation. Les
condilions parlicullâres rolaHvos à lavenlo à dislance sont disponibles sur : sklpass.lansenv8rcofs.com

Article 7 - Infractions aux clauses 
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Dffrào do conseivntlon : les données sont consoivûos la dufôo de voire lnscrlpllon, Vous pomQi. vous ofjpos
Inclus dans Is mall d'onvol.
Contrôio d'nccés nnx romontôos inàcnnlfiuos ;
Oaso fwldlqm : Intérôt lâtjllimo.
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Aux Uns do iultor conlfe la fraudo. un conlrôlo d'aiipadonanco cfes lllros de Kanspod osl olfectuâ RVÛC la pilso automEiltcitio do photos EIUX bomos lors (tu
passago,
DWÔQ da consoivûtlotî ; les photos aont consorvéos pondiinl la dtifêe do VBlidllé du forfal!.
Gofltton tloa eecourg etir plstoB !
Base jtiridtqiiQ : obllgEitlon léflalo (toi 11*2010.1000 « Montngno il») el oxûculion d'un conlral
Renaotonomonl 1(0 la (lcho do eocours, (aclurollon (Ju Ëocours. Vos (ionnéos porsonnollos colloctéoB pnr lo Service dB Socoufs sur plalos dô Lans en Vorcars
sont (ransmlsos au aorvlco do fdûturolton dâ In slfticluro ol son Boua-lraitanl Tilnum, A la sûdélâ Ambularicoa du Vercors, ût nuïi servlco6 <lo la Pféfecdtfo pour
les elatlBltques. S! vous EWOZ sousciH l'assuranco A l'acliat (te votrs (orfall, dans lo cotlre de co conlmt, vos donnôos Bonl Iransmlsog à Is Soclûtâ Gras Savoyo
qui gère volro Indemnlsotlon, Ces données sont nécessalfGS pour pcrinollre voire piiso on cltaroe sanllalre el la faclUfallon des secoiifs.
DWÔQ de cwsoivslion ; raclnrallon, ftche refus de transpoil el ndie do secours : 10 ans / Ficho rorus de piise en cliargB ; 3 ans
Gestion d'un spot photos ;
BssBjwldl(ftt9 ; exécution d'un conlrat.
LGS délanleurs d'un foifalt de B|(I ont accès A un syslôme de prise de photos à (farltr d'un smatlptions avec envoi d'une plioto sur l'adrossfl matl do l'ullllstilour.
Dans la cadra ttc l'achat du (orfall, do l'accès ^ l'aulll apol pliolos ot cto lii rôol'iinonlallon on vlgiiBur, la Rôglo d'Exploilalton des MonlagnBS do LEina peut ullllser
volro ndresae inail pour une prospeclion ullédcuro ilo matlûre commerdale pow (les biens ou services analogues à coux déjà fournis.
Durée <le consoivatton ; tus donnâos de (raçabiHlô v/ifl, l'Qdroaso mall el la phûlo sonl consofvôaa 1 an cryplâcs. Les donnô&g do prospecllon commcrclalo sont
conservées pour une durée de 3 ans à complor dû voire derntère activllé sur l'appltcallon, Vous pouvez vous opposer à (oui inomonl à ce traltemBnt A l'aldo ctu
lion Inclus dans le rnall d'envol.
Trnnsfort dos tionnûos poraonncllos à (los tiers ;
0oso }iifklt(fw ; oxécullon ct'un conlrat.
Los nom el prénom des dâtentsurs d'un forfitlt saison Pass Classlc ou hobdomatialro (6, G ou 7 |ours) sont (ransférés aux stations ti'Aulrans ûl Môaudfe dans le
cadre t!a ta lâclprocUô, ainsi qu'aux domaines de Villard da Ltins.Corrençon, pour !e forfatl annuGl Pass Alpin Vercors. Une opposition à ce trailemont ompechora
lo dâtonlsur du forfait do profiter do co bénôfice.

l-'ensomble de ces donnâss est untquoment deslinâ fi la Réglo d'ExploHatlon <!os MonlaEinôs de Lans el n'esl (ransinls à aucun tiers, à l'Qxclusion do ses sous-lrallants dans
le t&specl du RQPD. Les données no sont ni vondtiBs, ni ullllBéos à d'aulres usages, ni (ransférées liofs (ta l'Union EuropéoniiB.
Conformémont au Réglemonl europâon sur la prolQClion dos donnâos (RGPD), vous disposez (l'un droll d'accès, dô rectlflcalion, d'opposillon, d'effticcmBnt, de Itmtlatlon du
Iraltomont ot d'un droit do râclamallon au|}rèa de la CNIL \vww.cn11.f)'. Pour touto Infofmalton ou exerclca do vos drolls InfûfmQllque et Libertés vous pouvez conlaclor la
Régla d'Exploitallon das Monlagnos dû Lans : ski@tansaiwormrs,ffou son dâléflué à ta protecllon (tes données (DPD) ; dpctgBcdnSO.fr

Article 9 - COVID : Respect des mesures et règles sanitaires - DISPOSITIONS PARTICULIERES

Dans le cadra ds la crise sanltnlre (ot dlspoalllons suivantes évontusllss} pour faire face à l'épklémtg (Je Covldi la Réflte d'ExpIollallon dos MontaQnoB do Lana poiiffa ôlra
amenéo à meltrs en plaça des dlsposlllons parllcnlléres râpondanl aux prBSciipllons sanllatres râalomonlalroB ot commufttqitera sw tes mesuros A mûltre en place,
Tout lllulalrô d'un fllfô esl lonu de (especlof cos pœscdpllons râol&montatres at inosures sanitaires. A ce lllro, le cllenl/usaoor a'oblloa nolammsnt A fûRpecter les conslonos
lanl écrites qilô vofbales ta cas échôant (et loa piclogrammoe toe comptôlant lo cas échéant) qui lui sofonl Iransmlses ot dispensées par ia Réolo (l'Ëxploltallon dos
Montagnes de Lans ol par son personnoli en amont comme au cours de sa prôaonco sur ello ol de t'accompllssoinonl do la proslallo».
Cet tifllûlô paurrîi chongsr en uno version V2, V3.,. dos COVD| pour s'adaplor aux évottitlons évenlueHes.
Los décisions EiouvernûmeftlolBS pûuvcnl âvoluof en (onclion (Jo la slluallon sanHatro. Pour plus d'fnformaliottSi consultez lo pmtocols sflnllalro on vigueur,

Article 10 - Réclamations
Toute râclarnalkm ttoft élra adroasée à la Râalo d'Exploilation des Monlaanes de Lans, dans un délai d'un mots aulwnl la snn/onnnco de l'ûvônûmonl ù f'oflolno do lodlle
réclamation, sans préjudlco dos voles ol dotais lôgmix pouf agir en Jusllco, i\ l'adrossB suivonlo ; Ftéglo d'Exploitnllon dûs Monlaijnes (le LanB 1 Place de la MAIRIE 30260
LANS en VERCORS, À défaul de fèylomsnl amiablOi lo lillgo peut élre porté devant les )urldic!!ons compélenlos.
Seuto la vorslon Françalso dos priSsontos CGVU fail fol. Les pfésenles CGVU sont soumises tant pour iGtif Inlerprôlalio» CIDO tQur mlso on couvffl, ait droit français.
Rospoct dos mesures ol rôylos simltolros - Dispoalllons parlloultùros on cas tlo ortso eanltalro
Traducllon - lo! appllosblo
Dans le cas oti les présentes CGVU seralenl élablles en plusieufa languea, II est exprossémont onlându quo [a vofslon française dos présentes CGVU est la soule ft (ake fol.
En conséquance, en cas do di(flcul(é d'InlerprétallonWappltCîillon de l'unB ciuolconque des disposltiona des présQntes CGVU, 11 conviendra de BS référer eifpressâmont Qt
exclustvomsnt e la version françalsa. l.es présonles CGVU son! soumises lant pour leur inlerprétflllon ()uo leur mise en oouvfe, au droit ffançais.
Conformémont aux disposllions de l'arllcte L.211 -3 du Coda de la consommation, on cas de survonnnco d'un diftèrend relatif à la validité, i'Inlerprélatlon on l'exécutlon (los
fîrâaonlos condillons. le Cllont peul recouflf tjralnlloinonl à une procédure de médiation convGnllomiolle ou toul aulro modo tillsmatlf de règlement des liltges. Lo Client est
Informé do In pûsalbllllé de rocoudr à uns procédure do môttlalion atiprôs du Médiateur du Tourlsma el du Voyage selon les modalllôa fixées sur le slto \vwv/,mtv.lfavet/ (MTV
Médiation Tourisme Voyagg. DP ao 30376 023 PaNs Cedex 17) ol ce dans un tlôlal moïtimftl d'un (1) an h complor (io la réctamalion (icrlto formuléo (inprôs do l'EïipIoilant. It
peut âQalement recourir à la plateforme europâonno do rëtilcmcnl des llllges, accesslblB sur fnlornot ft l'iidfosso sulvanle ;
littps://webgal9.oc.eufopa.ou/odr/inaln/?ov6nt=maln,hoino,8liow&tn9=FR,
A défaut (te règlement amiable, Is litige sora porté devant los juddlctlons compélonles.
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Article 1 - Générantes
La passation d'une commande Implique l'adhôsion (le la peraonnQ cl-après dénoiTimée « lo cllont »i aux présentes conditions particulières de venle à
distance émlsss par la Régis d'Exploltation des Montagnos cfe Lana, ainsi qu'QL)^ CGVU téléchargeablss sur support (hirablo à l'sclresse suivante
skipass.lansônvercors.coin
SI une dlsposlllon venait à faire défaut site sBrall considéréâ comms étant régiB par ies usages en vigueur dans Is seclQur de la vente à distance pour
[es sociétés ayant lour siège social en France,
Les présentes conditions complètent les <i conditions générales de vente el d'utlllsallon (tes (oftalts » affichées dans tous les points de vente et mlsos
en llgno sur )e site Intornet.
Les caractéristiques des différents forfallg proposés ù la vonte sont présentées dans la grilla tarifaire consultablo sur las poinls de vente et/ou depuis Is
site Internet susvlsé.
Les Informations contracluelies çont présentées en lanQtie française. L'aclial de forfall à distancB s'effectue par une commande on ligna en se
connectant à skipass.lansenvercors.com
Ces concluions concernent à titre exclusif les personnes physiques « non commorçantes ».
Article 2-Exploitant
L'exploltant des domaines sklables de Lans-en-Vercors osl la Règle d'Explollatlon des MontagnBs de Lans,
Numéro d'immatrlctiktllon : 000 699 111 R.C.S. GfonoblB / N* TVA Intracommunautaire ; FR93880699111
Touta demancls d'Informatlon ou réclamation doit âtra adressée à ; Réylo d'Exploitation des Montagnss cts Lans
1 place do la Mairie, 38260 Lans-en-Vercors. Téléphone ; 04 76 95 43 04 Mail ; skl@fatisonvcrcors,fr
L'assurancô est facuilatlve et vivement consellléô.
« La Réyle d'Explollatlon des Monlagnes de Iflns ost imtnatrlculôo à l'Ofias (www.orias.fr) en tant (|ue Mandataire d'Intermédiaire d'Assurance (MIA)
S(Hfs le numéro 20008263, et soumise à l'Autorlté <ÎQ Contrôto Prudentiel st de Régulation (ACPR) A Placo (IQ Budapest " OS 92459 • 75436 Paris
Cedex 09, ».

Article 3 - Achat à distance
La commande e» ligne complôte (règlonriQnt, pliotographles el JusllHcatifs le cas échéant fournis) doit Impérallvemsnt é(re réalisée 10 jours avant la
date du premier Jour de ski en cas de connnande en liynB et envoi des forfaits à domicile, ou la veille en ca8 de commande en ligne el rstrtilt des fortalta
en station,
Il n'y a pas de délai en cas ds rechargemenl sur un support sur la slto ; sldpasa.lansenvercors.com
Une commande n'est traltéo qu'flprès validation dôdnttlvo de la provision au crédit du compls da ['eïîploitant. Lo refus de i'autorisallon de débit du
cornple bancalra du o!l&nt par aa banquo entraîne l'annutatlan dif procassua do comnnandei laquellô sara nollflée au cllBnt an plim tard 7 jours après
Iraltemont ds la commande,

a) Les snDtïortsjectiaraeables « kovcard_» on « sklcard » ; Les actiats effectuas pour la station dé LanB-en-Vercors s'effectusnt exclus Ivemsn l
sur des supports lœyoard, sklcard, cartes à puce RFID, dites « malns-llbres » venclues deux euros (prix en euros TTC, (aux ds TVA légal en
vigueur) et garanttes deux saisons (csHs en cours et la suivante), non rembotirsables. Seules les carlos actietées auprès ds la Régie
d'Explollalion dos (ulonlagnes de Lans peuvenl être remplacées graluitemenl en cas de mauvais roncllonnemBnt (sous résetve que IR carto
n'alt pas fait )'ob]et d'une mauvaise utlllsalfon ds la part du client),
Elles sont rechargeables directement aux caisses des rsmontéos mâcnniques cls Lans en Vercors ou via le site inlemst ;
skipass.lapscnvercors.com. Le porteur d'un support na bénéficie d'aucune réduction sur le prix ctu titre de transport e» cas de rechargsmant

aux caisses ou via Internet, Lo rochargGmont du titre aura lieu atitoffîatiquemsnt [ors du prâinler passage du Client aux bomss d'accès mains-
libres

b) Cartes vendues par !es aiiires slallons ; Lss cartes à ptice, dont lo numéro Inscrit sur la carte, commençant par 01 sont acceptées sous
réserve de compatibililé mQis ne sont pas garanties,

Pour finaliser ta commande, le Client doit accepter les présentes cotictitîons ainsi que Iss Conditions Générales de Venle ei d'Ullllsallon des forfaits.
Conformément à l'artlclo L1 127-2 du CodB clvlj ; Le Client a la possibilité de vérifier le détail de sa commande et son prix total, et de corfiger
d'évenluelles erreurs, avant de confirmer celle-d pour exprlmar son acceptallon.
Toute commande vaut acœplation de la deBcdptlon des services et (les tarifs.
Article 4 " IVlodnlltés
4.1 Paiomont
Il s'afllE d'une commande avec obligallon de paiement. Les prix Indiqués sont des prix TTC en ouros tenant complo du laux de TVA en vigueur au jour
de la commande. Le prix esl exigible A fa coinmando et le paiemânt doit ôlre effectué en euros. Quella quo suit la durée ds validité du litre de transport,
11 est prédsé qu'en cas d'snvol à domIcllB de fa connmandei les frais de port sont fixés à 3 Guros (prix en ouros TTC, taux de TVA légal en vlguour) par
commande d3 forfaits achfltés. Las paiements sont effocHiôs pflr carte bancairo (Visa, Eurocard el Maatorcard uniquement) ou par chàques-vacances
e-connecl, II est précisé que le paiement par carte bancaire sst sécurisé via Payzsn PQlement qui garantit (a conflclantlalllâ des règtamenls. Lo
paiement est effectué en TPE virtuel à palemenl Immédlal. A aucun moment le service commercial ii'a connaissance des numéros que le client doll
fournir. Le service cominorclal es! senlsment avisé par l'ôtnblissemont bflncoiro qu'un vlremenl correspondant au montanl de cette commancls a été
effectué sur son compte.
4,2 Livraison dos forfaits
Les forfaits achetés àdlslancesoronlaucholxdtioHent; livrés par vole postais AI'adreBsedocBtlomlQrfCf.Artido/l.l s'agissanl dos frais dû
livraisons), ou retirés aux caisses centralBs des Moniagnes de Lans en tenant compte des horairas d'ouvsrturo da cos points do venlo. Dans ce dûfnler
cas, le client devra présenter une pièce îl'fdentlté officielle an vigueur (aucune photocopie ne sera acceptés), a!ns! que l'accusé récsptlon de la
commande. A défaut, les forfaits commandés no pourront pas ôlre livrée. Sauf cas ds force majsure, la Réglû d'Exploitallon (los Monlagnos de Lans
s'engage à livrer par [a Poste les titres an plus tard 7 jours pour la France métropolitaine e( au plus tard 10 jours pour i'âlranger et IssDOti/l-TOM avant
la prsmlBrJour da validité du forfait. (Ls cachet ds fa Poste faisant foi), La Règle (l'ExploHalio» des Montagnes do Lans na satiraH ôlre tenue
responsable en cas de force mfljeur, ou en cas de periurballon, grève totale ou parllelle des sorvlces poslaux» dss moyens d'achemlnement et des
transports.
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4.3 Conditions d'utlllsatlon
L'eictiat do forfait à dlslanco esl sonrnSs aux présentes conditions parliciiliàres alns! qu'aux conditions générales de venle et d'utlllsatlon des forfaits
remonléos mâcanlquos téléchargsablQs à l'adrosss SLilvants : skipAss-JansMvsrcor^cçm

4.4 - Absonco ds droit ds rétraclatfon
En application do l'artlcle L 221"2 9B du Code de la consommaHon, la vonte des titres do transporls el/ou forfaits n'est pas soumlss à l'appllcation dii
droit do rélractalion prévu aux articles L 221-18 et suivant du Code de la consomnnatlon en matière de vente à distance,
Article 5 - Confirmation de la commande
Au plus tard au momsnt de la Hvfalson II sera remis on envoyé au cllont uno confirmation comportant los coordonnôos de l'exploltant, les frais de ,
livraison, les modalités de paloinent, (la livraison et de relrait des forfaits, laquello davra âlro conservéB par w (ternler, notairitïienl en cas de conlrôle
lors de l'empnmt des rsinonléea tnécanlcines,
Las commandes avec palemenl par carto bancalro, ot confirmées seront celles ayant fait l'olï)et d'un accord do l'organlsmo bancaire.
Modlflcatlon/arnutlatlon de coinmnndo
Une fois la commande du (orfall confirmés par le Client, le forfait commandé «a psut être ni roniboiirsé, ni roprls, ni échangé. Do mômei aucuno
modification ne pourra ôlrô apportée à la commancto,
Article 6 - Protection des données personnelles
En confûrmlté avoc le Règlement Général sur la Prolecllon dos Données (RGPD), /a RôgiQ ci'Explolhitlon (IQS Montagnes de Lans, 1 Place de la Mairie
38250 Lans en Vercors, responsable de traitement, collecte si tralto dos données porsonnellos dans lo cadra clç la venle en llftne ()Q forfaHs de e1<l Bl
prestations associées sur la slta }iltns://sl<lDass.lansGHvprcoïs_com/.
Les Informallons qu! Bont dâmandâôs par la Régie d'Exptoitalion des Montagnes da Lans, sotit obligalolres pour la ctéllvrance d'un forfait, SI une on
plusieurs Informations obllgatoirQs sont manciuantes, l'énnlsslon du forfait ne pourra intervenir.
Adn cte préservsr la confidentialité et la sécurité de vos données pBrsonnellBS, la Régla (l'Explollalton des Montatjnes de Lans prend les mesures
techniques ot orflanlsatlonnollGS approprléos conformûment n«x dispositions légales oppllcables.
Ti'Qltotwnts Qffectués :

Création d'un compte cllont ot traitement do !a commande :
Qfîse jwldl^ttQ : sxéculion d'un contrat.
Durée c/s cwseivfition : Dotinéss du compte dlBiit : 3 ans après la date ds dsrnlère utilisation / Jijstiflcatlfs, pliotos et données d'klontité ; 20
jours / Données de facturation ; 10 ans.
Données hwoalres : le sits hHR8://sklDa^.laus9nvercofs.corQ de la Règle d'Exptoltatlon des Monlagnss de Lans ullllse un systèms de
paiement en ligne sécurlsô, Le paiemsnt est effectué par "n TPE virtuel à palomont Immédiat. Los donnôes confidentlalles sont saisies via
l'InterfQCQ bancaire fournie par )e prestataire de TPE vlttuel. Ellos sont transmts69 crypléas vfa Is protocole SSL et ne transitent pas par les
serveurs du slle web c)e la Règle d'Exploltation des Montagries de Lans, cl'oCi une parfaite confidentialité des données.
Réponse aux demandBS de rensBlgnements et réclamations par formulalra de contact :
BQSQ juridique : intérêt léglltme.
Durée de conswaflon : le temps de Ig duras ds traitement et au tnaximum 1 an.
Envoi aux clients d'offres proinotionnellos, Inrormatlons sur tos activlléB cto la Régie d'Exploltatlon des Montagnes de Lans ;
Basojwldtqw : Intérêt légitime.
Dans le cadre (le la relation contractualte, la Régis d'Exploitation des Montagnes de Lans peut vous envoyar des informations sur ses
activllés. Vous pouvez vous opposer à tout moment à ce trallement à l'alde du lien Inclus dans le mall (f'envol.
Dwôe de Gonsen/allon : 3 ans à compter ds la collecte des données. Au terms de cette période, ces données sonl conservées pour une
nouvelle période ds 3 ans si la client t'accepte,
Transfert das données psraonnelles à dss tiers ;
BQsojufidiqw : exéculfon (t'un contrat.
Les nom at prénom des détenteurs d'un forfait saison ou liobdomadalrs (6, 6 ou 7 fours) sont transférés aux staUona d'Aulrans et Méauctre
dans le cadre de la râclprodtéi ainsi qu'aux domaines (la Vlllard-Corrençon pour lo forfûlt emnuol Pasa Alpin Vercora. Uno opposition e ce
traitement empêchora lo détenteur du fûrfait de profiter de co bônéflco.

L'onsemble ds ces données est uniquonnenl destina à la Rêôle d'Exploilallon des Montagnes de Larta et n'eal Iransmls à gucun liera, A l'oxcluslon ciQ
ses sous-lrallants dans lo respect (lu RGPD. Les données ne sont ni vendues, n] utiliséss à d'antfes WQQBS, ni transférées hors (te l'Unlon européenne,
Conformément au Règîemont eitropésn sur la prolscllon des données (RGPD), vous disposez d'un droit cl'accès, de fQclillGallon, d'opposttiorï,
(i'effacementi de limitation du tralleiTisnl et d'un droit ds réclamalton auprès (io la CNIL wwWiCnll.ff. Pour toute Informalton ou ôîterclce do vos drolls
Informatique et Llbortés vous pouvsz contacter la râglo tl'explollatlon des montagnes do Lans ; sS(l@lwsQHvorcors,fr ou son délégué à la protecllon des
données (DPD) : dpci@cdg38,fr
Article 7 - Responsabilité et garantie
Le service commercial ns sera tenu qus d'une obligation do moyens pour toiiles Iss étapes d'accès à la vanto en ligna. La responsabilité du servlco
comnnsrclal ne saurait âtrô engagéo pour les Inconvénlenls ou (tommages Inhérents à l'n(!llsat!on du réBBftii Internet, notamment une rupluro du
service, une Intrusion exlérleure on la présenco de virus Informallque et d'une manlèro générale do loiit tiutre fait qualifié eKpressément par la
lurisprudsncs de cas de force majeure. Lo client déclare connallre les caraclérlstlqUGs et tos IImllos (IQ i'Intornôt on particulier ces perfortnancss
todintques, les temps de réponse pour consulter, interroger on transférer des données et los risques liés à la sécurité des consommateurs.
Article 8 - Mode de preuves
La foumlluro en ligne du numéro do carte bancalro et cl'uno manière générais la conllrmation tinalo de ta commando par lo c)i8»t valent preuve cio
l'intâgralité de la (ransaction conformément aux dlsposltloiis do la loi mitnéfo 2000-230 du 13/03/200Û ainsi que l'exlglbllllé du règlement. CelEe
confirmalion vaut signature G! accaptation expresse do toutes laa opérations effectuées sur ie modula do vente gn llgnB.
Le client doit conserver Impérativsmsnt IB courfler de commande. Seul co (locument (alsanl fol en cas de IHIge surles tennes ds la commande
notamment à l'occaslon d'un contrôle sur les remontées mécaniques,
Les Informations rolalives à la validité du titra de transport et Inscrlles sur le support n'ont aucune valeur contfactuelte.

L'archlvaga des commandos est effecluâ par la service (te la Régie conformément à l'aflloiû L213-1 du Code da fa consommation, Dans cas conditions,
le Cllenl peut ainsi accédor à sa connmancte archivée an faisant la demande écrlta auprès dudit ser^ico à l'adresse susvlsôo.
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Article 9 - Règlement des litiges
Dans [e cas oCi les préssnles Concluions Paitlculières dâ Vente en Ligne des Porfalts cla ski sgralant élabllss on plusieurs langues, II est oxpresséiTient
Bntsnciu que la version françalss (IGS présentas Conciliions PartlcuHères de Vânle en Ligne des Forfaits de sld esl la seule à faire fol. En conséquence,
en cas de d!(flcn[lé cl'lnterprétîilion/ct'applloatlon do l'nno quelconciue des dispositions des présentes Conciliions Particulières de Vente en Llgns des
Forfails de ski, 11 conviendra de se référer expresse mont et exclitslvement à la vsrsion française. Les pfàsentes Conditions Particullàrss tfe Ventg en
Llgns cffts Forfaits de sl<l sont soumises tant pour leur Intorprétatlon que leur nilso on ceuvro, au droit français.
Los différends qui vlondralent à ss produire à propû8 do la validité, da )'!nt©rprô(atlon, (la l'âxécutlon ou ((0 l'Insxécution, da l'fnterfupllon ou cto la
résiliation du présont conlrali aeronl soumis à la inécllallon (à la conciliation).
Les parties au contrat restent llbros d'acceptsr ou de refusôr le recoure à la médiation (A ta conclllallon).
Les parties au contrat (léslgnsronl d'un commun accord une psrsonnû (jiiallflée, Indépenctanto, naulre el Itnpartiale.
Lfl solution proposée par la médlaleur (la conclllateLir) ne a'Impose paa aux partlos HU contrfll.
A défflul de règlemont ainlable, le litlga sera porté dâvant les JtirldlcllonB compélatites,

Tout llllgs sera de la compétence des tflbnnaiw dans IB rossort desquels est domicilié l'exploitanl. La lo! du contrat esl la loi française.

Toute réclamation (toit 6lre aclrosséô à la Règle d'Exploltadon dos Montagnss ((B Lans dans «n délai de 2 mois suivant la BUrvanance ds l'événBmant à
l'origlno de ladite réclamalion, sans préjudlcB dss voies et délais lâgaux pour agir en justice, à l'adresse suivante ;
Règle d'Exploltallon des Monlagnea de Lans
1 place de !a Mairie
30260 Lans-en-Vorcors

A défaut ds réponss satlsfôlsatits dans le délai cl-dessus mentionné, IR consommaleur a la possibllllé de saisir la Mérilaleur du Tourisms et du Voyago
don! les coordonnées et modalités de saisine psuvsnt êl(e obtenues en consultant son site Internet : www.mtv.travBl,
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Régie d'exploltation
des montaones de Lans

LANS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU JEUD110 AOUT 2022 à17h00

L'an deuK mille vingt-deux, le Conseil d'Adminlstration de la Régie d" exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du
Conseil Municipal, l, place de la (Vlairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-Charles TABITA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 5

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA
Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote ; 7
Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : IVlichael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'exploitation de la R.E.M.L. (Invité) ; Ludovic MOULIN

DEL 22/2022 ; TARIFS 2022-2023 MISE A DISPOSITION LOCATION PARC DE LOISIRS DE L'AIGLE

Vu les statuts de la Régie d'exploitation des montagnes de Lans en date du 14 novembre 2019 et du
09 janvier 2020;

Monsieur te Président indique qu'il est nécessaire de délibérer sur les tarifs de mise à disposition /
location du parc de loisirs de l'Aigle applicables à compter du 1er septembre 2022.

DEL2X/20Z2
TARIFS 2022-ZOZ3 MISE A DISPOSITION LOCATION PARC DE LOISIRS DE L'AIÇLE

1/Z
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IVliae à dlaposltlon (lu Parc rie Loisirs cto l'Alglo.

Eclairage, tïrépnrntton ot romisa 011 état du domalno.

En dehors doa hourea d'ouvorturo du Parn do Loisirs <to l'Alflle ot sur résen/atlon.

Prestation pour doux hcufos (18 h à 20 h) d'occupallon du Parc <!o Loisirs de
l'Algle, sans misa à disposition de personnel dos romontéos mécanlquos.
Sana téléshl et sans tapis.

Prestation pour doux heures (18 hà 20 h) d'occupatlon du Parc (te Lotslrs
de l'Algla, avec iniao à dlsposHlon d'un conducfour do téléshf et d'un pistour
socourlste,

(Psraonnel dea remontées m6c(in!quô3)

Prûstation pour quatre houras (18)>à22h)ri'occupation(tuParcd6LoIaIra
da l'Alglo, avoc mlsfi à disposition (l'un conducteur de télésM ot d'un plateur
socourlste,
(Personnel dos remontées tnécanlqnos)

TARIF H,T

178,00 C

4(12,00 €

693,00 C

TVA il 20'A

36,00 <

82,40 C

130,60 €

TARIP T.T.C

210,00 €

fiG4,-tO €

8M,60î

Le Conseil d'adnninistration, après avoir délibéré, à ('unanimité ;

APPROUVE la grille tarifaire à compter du 01 septembre 2022 de mise à disposition / location
du parc de loisirs de l'Aigle d-dessus.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de ia REML

^
X-

DEL 22/2022
TARIFS 202Z-20Z3 MISE A DISPOSITION LOCATION PARC DE LOISIRS DE L'AIGLE

Z/2

Echanges :

Aucun commentaire.
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Régie d'exploltation
des montacines de Lans

LANS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOÛT 2022 à17h00

L'an deux mille vingt-deux, le Conseil d'Administration de la Régie d'eKploitation des montagnes de
Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal, l/ place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-CharIes TABITA, Président du conseil d'administration.

IVIembres en eKercice : 7

Présents ; 5

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trîces) : Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-ChartesTABITA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GiANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'exploltation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 23/2022 ; TARIFS 2022-2023 MISE A DISPOSITION / LOCATION DES BOXES A SKI

Vu les statuts de la Régie d'exploitation des montagnes de Lans en date du 14 novembre 2019 et du
09j9nvîer2020;

Monsieur le Président Indique qu'il est nécessaire de délibérer sur les tarifs de mise à disposition /
location des boues à ski applicables à compter du 1er septembre 2022 :

DEL 23/2022
TARIFS 2022-2023 MISE A DISPOSITION LOCATION DES BOXES A SKIS

1/2
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BOX (6 paires)

BOX (30 paires)

JOURNEE

6,00 €

8,60 €

SEMAINE

32,50 €

46,50 €

SAISON

85,00 €

438,00 €

CONSIGNE (1 paire) 2,00 €

Le Conseil d'admlnîstration, après avoir délibéré, à l'unanimîté :

APPROUVE la grille tarifaire à compter du 01 septembre 2022 de mise à disposition / location
des boxes à skis ci-dessus.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

DEL 23/2022
TARIFS 2022-20Z3 MISE A DISPOSITION LOCATION DES BOXES A SKIS

2/2

Echanges :

Aucun commentaire.
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Régie d'exploltation
des montagnes de Lans

A
LÀNS-EN-VERCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINiSTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOÛT 2022 à17h00

l'an deux mille vingt-deux/ le Conseil d'Adnninistration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du
Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-Charles TABITA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents : 5

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA
Adminlstrateurs(trlces) : Daniel MOULIN " Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL " Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote : 7
Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la coinmune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Mlchael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.l (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'exploitatlon de la R.E.M.L. (Invité) ; Ludovic MOULIN

DEL 24/2022 : FRAIS D'EXPLOITATION - FONCTIONNEMENT DU SITE DE LA SIERRE / DOMAINE
SKIABLE

Monsieur le Président expose les difficultés quant à la prise en charge de la consommation d'énergie
électrique sur le site de la Sterre par les locataires.

Considérant les baux locatifs sur le domaine de la Sierre au bénéfice de l'Ecole de ski Français (bureau
de l'ESF, bâtiment et tapis au niveau du Jardin d'enfant), le restaurant la Bulle, la Cabane des Jassinets,
et le magasin de location de matériels AB Sports j

Considérant que ces baux sont consentis par la commune de Lans en Vercors ;

DEL 24/2022
FRAIS D'EXPLOITATION - FONCTIONNEMENT DU SITE DE LA SIERRE / DOMAINE SKIADLE

1/3
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Considérant que chacun de ces baux portent la prise en charge des frais de fourniture d'énergie
électrique par les locataires respectifs, à reverser à la REML ;

Considérant la spécificité du site de la Sierre/ de la contiguïté des bâtiments ;

Prenant en compte la réglementation en la matière et la jurisprudence associée ;

Considérant que ta fourniture d'énergie électrique du site est assurée par un câble unique, alimentant
deux transformateurs dont la propriété relève exclusivement de la Régie d'exploitation des
Montagnes de Lans (REML) ;

Considérant le plan ci-Joint du site ;

Considérant qu'il ne peut en être autrement ;

Considérant que Finstallation des transformateurs et des réseaux associés est estimé à 200000

euros ;

Considérant qu'il en est ainsi depuis 1975 ;

Considérant que la REML a Installé, à ses frais et lui appartenant, des compteurs dédiés par bâtiments
pour mesurer exactement le niveau de consommation individuelle des locataires, à des fins d'un très

juste suivi ;

Considérant qu'il n'y a pas lieu d'évoquer le terme de refacturation/ mais simplement celui cfune
prise en charge à la hauteur des énergies consommées par les locataires ;

Considérant que les sommes en Jeu pour la REML en terme de consommation sont de l'ordre environ

de 20 Keuros par an ;

Considérant que l'abonnement auprès du fournisseur actuel reste à la charge de la REML ;

Le Conseil d'administratîon, après avoir délibéré, à l'unanimîté :

ACTE la configuration très spécifique du site pour la délivrance d'énergie ;
DECIDE de l'émission de titres comptables de la REML en strict lien avec la consommation
réelle d'énergie électrique auprès des locataires susmentionnés, sans plus-value cTaucune

sorte ;

DECIDE que cette émission se fera au 01 juin suivant chaque saison (nb : 01 septembre 2022
pour la saison 2021-2022).

Monsieur Jean Charles TABITA
entdu Conseil d'administration de la REML
,v

D EL 24/2022
FRAIS D'BXPLOITATION - FONCTIONNEMENT DU SITE DE LA SIEIIRE / DOMAINE SKIABLE

2/3

Echanges :
Délibération nécessaire pour la
prise en charge par les loueurs
de leur
consommation électrique.
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PLAN DU SITE DE LA SIERRE

DEL 24/20Z2
FRAIS D'EXPLOITATION - FONCTIONNEMENT DU SITE DE LA SIERRE / DOMAINE SK1ADLE

3/3



Envoyé en préfecture te 23/08/2022

Reçu en préfecture le 23/08/2022

Affiché 1s 24/08/2022 —f ~— '

ID ; 038-880699111-20220818-DEL25BIS2022-DE

Régfe d'exploltation
des montaflnes de Lans

lÀNS-EN-VEflCORS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL DIADIVHN1STRATION

SEANCE DU JEUDI 18 AOÛT 2022 à17h00

L'an deuK mille vingt-deux, le Conseil d'Administration de la Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022^ s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du
Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-Charles TAB1TA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice : 7

Présents ; 5

Présidence de séance : Jean-Charles TAB1TA

Administrateurs(trices) ; Daniel MOULIN - Christian COLLAVET ' Isabelle MARECHAL - Christian
G1ANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote : 7
Secrétaire de séance : Christian G1ANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCOKS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'expl citation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 25/2022 : DECISION MOD1FICATIVE ?2 - EXERCICE 2022

Monsieur le Président expose la nécessité d'ajuster les crédits du budget de ['exercice 2022 de la
Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans, et propose au Conseil d'Admînistration d'adopter la

décision modifJcative suivante :

DEL25/2022
DECISION MODIF1CATIVE N'2 - EXERCICE 202Z

1/2
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SECTION FONCTIONNEMENT DÉPENSES :

ARTICLES '

6411
673

CHAPITRE

012
67

OPERATIONS INTITULÉS

Salaires, appointements, commissions de base
Titres annulés sur exercices antérieurs

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

149 000.00 €
1 000.00 €

150 000.00 €

SECTION FONCTIONNEMENT RECETTES :

ARTICLES l

7061

CHAPITRE

70

OPERATIONS INTITULÉS

Transport de voyageurs
TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT

RECETTES

150 000.00 €
150 000.00 €

Le Conseil d'administration, après avoir délibéré, à l'unanimité :

- DECIDE d'approuver la décision modificative n°2, de l'exerdce 2022.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

D E L 25/2022
DECISION MODIFICATIVE N'2 - EXEKCICE Z02Z

2/2

Echanges :
Valorisation des recettes de fin d'année 2022
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ARRETE ET SIGNATURES. D

Nombre de membres en exercice : 7
Nombre de membres présents : ' ^
Nombre de suffrages exprimés : ^-
VOTES :

Pour: 7
Contre : Q
Abstentions •£/

Date de convocation ; 10/08/2022

Présenté par (1) Le DIRECTEUR,
A Lans-en-Vercors le 18/08/2022
(1) Le DIRECTEUR,

Délibéré par rassemblée (2), réunis en session Ordinaire
A Lans-en-Vercors, le 18/08/2022
Les membres de rassemblée délibérante (2),

BEYRON FREDERIC £^
y_€^hîl //-^

^CHARRON GUY ^7c/</0<9.\< ^ ^ ^ l/
^•^— n^^^t,

COLLAVET CHRISTIAN

GIANESE CHRISTIAN

KRAEMER MICHAEL [ [/^i/, C^O^ u^/ ^ t^t^-VC/

MARECHAL ISABELLE

MOULIN DANIEL

TAB1TAJEAN-CHARLES ^-es^-

Certilié exécutoire par (1) Le DIRECTEUR, compte tenu de !a transmission en préfecture, le • el de la publication le '
A Lans-en-Vercors.la

(1) Indiquer le ff président du conseil d'admlnlslfallon >» ou l'exécullf do la colloctlvllâ do raltachomont:maîre, président du consollgénéisl,,.,

(2) L'essombtâe dâllhéranlo êlanl ; lo Consoll d'admlnlslratlon.

Page l
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Régie d'exploitatîon
des montaanes de Lans

tANS-EN-VERCORS

REGIE ^EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADIVHNISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOÛT 2022 à t7h00

L'an deux mille vingt-deux, le Conseît d'Admînistration de ta Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-CharIes TABITA, Président du conseil d'administration.

Membres en exercice ; 7

Présents : 7

Présidence de séance : Jean-Charles TABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote :7

Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur cTexploitatîon de la R.E.IVI.L. (Invité) ; Ludovic MOULIN

DEL 26/2022 : MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES SKI ALPIN, SKI NORDIQUE
ET PRODUITS ANNEXES

Vu le décret n" 2012-1246 du 7 Novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et Comptable Publique,
et notamment l'article 22 ;

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15
Novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu les articles R 1617-1 à R 1617-18 du code généra! des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret n° 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies

D EL 26/2022
MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES SKI ALPIN, Stîl NORDIQUE ET PRODUITS ANNEXES

1/G
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d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités et établissements publics locaux ;

Vu Farrêté du 3 Septembre 2001 fixant les taux de Hndemnité de responsabilité susceptible d'être
allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics ainsi

que le montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l'arrêté 109.2015 en date du 8 Juillet 2015 ;

Vu les statuts de la Régie d'exploitation des montagnes de Lans, adoptés par délibération n°131/2019
du Conseil Municipal en sa séance du 14 novembre 2019 ;

Vu la délibération n°05/2019 du Conseil cTadministration réunit en séance le 11 décembre 2019
créant la régie de recettes et d'avances ski alpin/ ski nordique et produits annexes ;

Vu la délibération " abrogée le 20/10/2020 - n° 32/2020 du Conseil d'administration réunit en séance
le 16 septembre 2020 modifiant la régie de recettes et d'avances ski alpin, ski nordique et produits
annexes;

Vu la délibération n° 37/2020 du Conseil cTadministration réunit en séance le 20 octobre 2020
modifiant la régie de recettes et d'avances ski alpin, ski nordique et produits annexes ;

Vu la nécessité de modifier la régie de recettes et d'avances ski alpin, ski nordique et produits

annexes pour adapter son fonctionnement ;

Vu Kavis conforme du comptable assignataire des opérations de la régie en date 18 juillet 2022;

CONSIDERANT la nécessité de modifier la régie de recettes et d'avances " Ski alpin - ski de fond "
produits annexes " de la Régie d'expioitation des montagnes de Lans, en conformité avec les

dispositions du décret n° 97-1259 du 29 décembre 1997. à compter du 24 août 2022.

Le Conseil d'administration/ après avoir délibéré, à l'unanimité :

- DECIDE:

ARTICLE l

La présente délibération abroge la délibération n<i37/2020 modifiant la régie de recettes et d'avances
ski alpin, ski nordique et produits annexes.

DEL Z6/Z022
MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES SKI ALPIN, Std NORDIQUE ET PRODUITS ANNEXES

2/6



Envoyé en préfecture le 23/08/2022

Reçu en préfecture le 23/08/2022

Affiché le 24/08/2022 —^-—-^

ID ; 036-880699111-20220818-DEL26B1S2022-DE

ARTICLE II

Il est institué une régie de recettes et d'avances// Ski alpin - ski de fond -produits annexes " auprès de

la Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans (REML).

ARTICLE III

Cette Régie est installée à LANS EN VERCORS.

ARTICLE IV

La Régie encaisse les produits suivants :

Pour le compte déjà RéRJe d'Exploitation des MontaRnes de Lans :

1° : Titres de transport des remontées mécaniques

Cpte : 7061 (budget principal REML)
Y : Location de Boxes

Cpte 7083
3" : Vente de brassards/ plans itinéraire raquettes, borne camping-car, tours de cou

Cpte 7088

Pour le compte de tiers :

1° : Redevance de ski de fond - Commune de Lans en Vercors

Cpte : 70382 (budget principal)
2° : Assurance skieurs - Société GRAS SAVOYE MONTAGNE
Cpte ; 7068

ARTICLE V

Les recettes désignées à Fartide 5 sont encaissées selon tes modes de recouvrement suivants :

" En principe, les droits sont encaissés au comptant :

-en numéraire;

- par chèques bancaires ou postaux ;

- par chèques-vacances ;

- par chèques-vacances sur internet (e-connect) ;

- par chèques-vacances en caisse (e-connect) ;

"par carte bancaire;

- par carte bancaire sur Internet ;

- par chéquier jeune sport Isère ;

- par carte Tatoo du Conseil Général de l'isère ;

" par carte Pass Région, de la Région Auvergne Rhône-Alpes ;
"par virement bancaire.

" Par exception, des conventions prévoyant le paiement différé sont passées avec certains

organismes. Pour ces organismes, le recouvrement est assuré par le comptable public au vu

DEL 26/2022
MODIFICATION DE LA REGIE DE RECEFTES ET D'AVANCES SKI ALPIN. SKI NORDIQUE ET PRODUITS ANNEXES

3/6



Envoyé en préfecture le 23/08/2022

Reçu en préfecture le 23/08/2022

Affiché le 24/08/2022 —p •- '

ID : 038-880699111-20220818-DEL26BIS2022-DE

de titres de recettes individuels.

• Quel que soit le mode de recouvrement, la recette donne lieu au chargement ou au

rechargement d'un titre sur une carte support, par le régisseur ou ses mandataires/

accompagné d'une quittance Informatique. En ce qui concerne les organismes signataires de

conventions assorties du paiement différé/ les cartes sont délivrées soit après signature par

lesdits organismes de bons de remise détaillés soit au vu de bons individuels de retrait. Pour

!e régisseur/ces bons sont des justificatifs des livraisons effectuées à facturer.

ARTICLE Vi

La Régie paie les dépenses suivantes :

• Fournitures de gaz, oxygène, fournitures appareils photos Cpte : 6068

- Frais de transports hors résidence administrative Cpte : 6251

• Frais essence hors résidence administrative Cpte ; 6251

- Avances sur frais de mission / de stage ou Cpte : 6256
remboursements frais de mission /stage

• Demandes de visites médicales Cpte : 6475

• Frais d'affranchîssement (style COLISSIMO ou AR 3) Cpte : 6261

• Enveloppes sécurisées Cpte : 6064

• Cartes grises Cpte : 6354

K Réceptions Cpte : 6257

n Frais liés à rachat de communication web Cptes : 6281
6226/6231

• Dépenses de matériel et de fonctionnement dans la limite d'un

montant par opération déterminé par l'arrêté du 19 décembre
2005, soit 2000 €

Cptes:6063
,6064/6068/6135/61521/61528/61551/61558/618

• Remboursements différés au guichet via les TPE, par virements Cpte ; 6288

bancaires ou par chèque

ARTICLE VII

Le régisseur peut régler par chèque, carte bancaire et virement.

ARTICLE VIII

Un compte Dépôt de Fonds au Trésor est ouvert auprès du Trésor Public.

DEL2G/202Z
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ARTICLE IX

Le montant maximum de Favance à consentir au régisseur est fixé à 1400 euros.

ARTICLE X

L'intervention d'un préposé a lieu dans les conditions et pour les dépenses et recettes désignées dans

Facte de nomination de celui-ci.

ARTICLE XJ

Un fonds de caisse est mis à la disposition du régisseur. 11 est fixé à 7 500 € à compter du 24 août
2022.

ARTICLE XII

Le montant maximum de ['encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à :

- 10 000 € pour l'encaisse de monnaie fiduciaire ;

• 200 000 € pour l'encaisse consolidée à compter du 24 août 2022.

ARTICLE XIII

Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de Fencaisse dès que

celui-ci atteint le maximum fixé a l'article 13 et au minimum une fois par mois et procédera à un

virement de son compte DFT sur le compte Banque de France du Service de Gestion Comptable de

Fontaine.

ARTICLE XIV

Le régisseur verse auprès du directeur de la Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans la totalité

des Justificatifs des opérations de recettes et de dépenses au minimum une fois par mois.

ARTICLE XV

Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans Facte de nomination

selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE XVI

Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans lacte de

nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE XVII

Le suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans Facte de
nomination selon la réglementation en vigueur. Cette indemnité sera cependant liquidée au prorata
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des périodes effectives de remplacement du régisseur titulaire.

ARTICLE XVIII

Le directeur de la Régie d'Exploitation des Montagnes de Lans et le comptable public assignataire de

la REML sont chargés, chacun en ce qui le concerne de Fexécution de la présente décision.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML

)
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Régie d'exploitation
des montacines de Lans

LANS-EN-VERCOtlS

REGIE D'EXPLOITATION DES IVIONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOÛT 2022 à17h00

L'an deuK mille vingt-deuK, le Conseil d'Administration de ia Régie d'exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 3.0 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil IVIunicipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de

Jean-Charles TABITA/ Président du conseil d'admînistration.

Membres en exercice ; 7

Présents ; 5

Présidence de séance : Jean-CharlesTABITA

Administrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Michael KRAEMER (Excusé)
Directeur de ta R.E.M.L (voix consultative) : Vincent BOBINEAU

Directeur d'exploîtation de la R.E.M.L. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 27/2022 : NOMINATION DU REGISSEUR ET DES MANDATAIRES SUPPLEANTS DE LA REGIE DE
RECETTES ET D'AVANCES

Vu la délibération n° 05/2019 du Conseil d'administration réunit en séance le 11 décembre 2019
créant la régie de recettes et d'avances ski alpin, ski nordique et produits annexes ;

Vu ta déiibération du Conseil d'Administration n° 2021-038 en date du 23 février 2021 portant
désignation du directeur de la Régie à personnalité morale et autonomie financière des remontées

mécaniques de Lans en Vercors ;

Vu la délibération n° 26/2022 du Conseil cTacfmmistration réunit en séance le 21 juillet 2022
modifiant la régie de recettes et d'avances ski alpin, ski nordique et produits annexes ;
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Considérant que la présente délibération fera Fobjet d'une déclinaison par arrêté de nomination
spécifique - reprenant les articles ci-dessous - signé conjointement par le Directeur de la REML, le

Régisseur titulaire et les Mandataires suppléants.

Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 20 juillet 2022.

Le Conseil d'adminîstration, après avoir délibéré, à l'unanimité :

" DECIDE:

ARTICLE

Madame Claudine COLLAVET est nommée régisseur titulaire de la régie d'avance et de recettes avec

pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans les actes de constitution de

celle-ci.

ARTICLE II

En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Claudine

COLLAVET sera remplacée par Madame Coiine FAVIER ou Monsieur Ludovic MOULIN, mandataires
suppléants.

ARTICLE IIJ

Mme Claudine COLLAVET est astreinte à constituer un cautionnement de 6 900 Euros.

ARTICLE IV

Mme Claudine COLLAVET percevra ;

- une indemnité de responsabilité d'un montant annuel de 690 € ;
- la Nouvelle Bonification Indiciaire à hauteur de 20 points d'indice

ARTICLE V

Madame Coline FAVIER/ Monsieur Ludovic MOULIN, mandataires suppléants/ percevront une

indemnité de responsabilité pour la période durant laquelle ils assureront effectivement le
fonctionnement de la régie de recettes et cTavances.

ARTIÇLEVI

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont conformément à la réglementation en
-vigueur personnellement et_pécuniairement_j'esponsables de la çonseryation^des^qnds, des vgleurs

et des pièces comptables qu'ils ont reçues, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation
qu'ils ont éventuellement effectués.
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ARTICLE VU

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas percevoir des sommes et payer

des dépenses pour des produits et des charges autres que ceux énumérés dans les actes constitutifs

de la régie, sous peine d'être constitués comptable de fait et de s'exposer aux poursuites

disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du Nouveau Code pénal.

ARTICLE VIII

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres

comptables, leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés.

ARTICLE IX

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer chacun en ce qui les

concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle n° 06-031-A-B-M du 26 avril 2006 relative

à l'organisation, au fonctionnement et au contrôle des régies des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics.

ARTICLE X

Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de s'assurer, à des fins de continuité de

services, de l'effectivité de leurs accès individuels aux fonctionnalités des systèmes de gestion
informatiques mis à leur disposition par la DGF1P et en lien avec leurs missions.

Monsieur Jean Charles TAB1TA
Président du Conseil d'adminîstration de la REML
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Régie d'exploitatlon
des montagnes de Lans

LANS-EN-VERCOtlS

REGIE D'EXPLOITATION DES MONTAGNES DE LANS
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL DIADIVHNISTRATION

SEANCE DU JEUD118 AOOT 2022 à17h00

L'an deux mille vingt-deux, le Conseil d'Administration de la Régie cT exploitation des montagnes de

Lans, dûment convoqué le 10 août 2022, s'est réuni à 17h00 en session ordinaire dans la salle du

Conseil Municipal, l, place de la Mairie 38250 LANS-EN-VERCORS sous la présidence de séance de
Jean-Charles TAB1TA, Président du conseil d'administration,

Membres en exercice : 7

Présents ; 5

Présidence de séance : Jean-CharlesTABITA

Admlnistrateurs(trices) : Daniel MOULIN - Christian COLLAVET - Isabelle MARECHAL - Christian
GIANESE
Excusés : Guy CHARRON (Pouvoir donné à Isabelle MARECHAL) / Frédéric BEYRON (Pouvoir donné à
Jean-CharlesTABITA)
Nombre de vote : 7

Secrétaire de séance : Christian GIANESE
Représentant de la commune de LANS-EN-VERCORS (voix consultative) : Mîchael KRAEMER (Excusé)
Directeur de la R.E.M.L (voîx consultative) : Vincent BOBINEAU
Directeur d'expl citation de la R.E.M.l. (Invité) : Ludovic MOULIN

DEL 28/2022 : DELEGATIONS DE SIGNATURE DU DIRECTEUR

Vu la délibération n°15/2022 du Conseil cTadministration réunit en séance le 07 juin 2022 portant
délégation de signature du directeur de la REM à Monsieur Ludovic MOULIN, directeur d'exploitation
delaREML

Monsieur le Président expose qu'aux termes de l'article R. 2221-2 du code général des collectivités
territoriales (C.G.C.T-), la régie dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, telle que

la R.E.M.L, est administrée par un conseil d'administration, son président ainsi qu'un directeur.
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En matière de délégation de signature, l'artide R. 2221-29 du C.G.C.T. énonce que seul le directeur

peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature à un ou plusieurs chefs de

service.

Il est porté à la connaissance du Conseil d'administratîon des délégations de signature de Monsieur
Vincent BOB1NEAU, directeur de la REML :

à Monsieur Ludovic MOULIN, directeur d'exploitation de la REML, pour la signature des
conventions de location / mise à disposition (salle hors sacs/ parc de loisir de FAÎgle, boxes à
skis) et des conventions de règlement à terme (clients Groupes ...), et des conventions

d'entente partenariats Comités d'entreprises et Groupes.

Pour rappel, Monsieur Ludovic MOULIN bénéficie d'une délégation pour la signature de bons
de commande de fournitures courantes à concurrence de 3 000 (trois milles) euros hors taxes

par délibération n°15/2022 en date du 07 juin 2022.

à Madame Claudine COLLAVET, responsable des Caisses et Régisseuse principale, pour la
signature des conventions de location / mise à disposition (salle hors sacs, parc de loisir de
FAigle, boxes à skis) et des conventions de règlement à terme (clients Groupes .„), et des

conventions cTentente partenariats Comités d'entreprises et Groupes.

à Madame Coline FAVIER, responsable adjointe et régisseuse suppléante, signature des
conventions de location / mise à disposition (salle hors sacs, parc de loisir de l'Aigle, boxes à

skis), des conventions de règlement à terme (clients Groupes ...), et des conventions

d'entente partenariats Comités d'entreprises et Groupes.

Le Conseil d'administratton, après avoir délibéré, à l'unanimité :

PREND ACTE des délégations de signature de Monsieur Vincent BOBINEAU dans les
conditions définies ci-dessus, effectives à compter du 24 août 2022.

Monsieur Jean Charles TABITA
Président du Conseil d'administration de la REML
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